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Préface 
 
 
 
 

Le citoyen doit aujourd’hui être informé au plus près des risques existants dans son 

environnement quotidien, afin qu’il puisse apprendre à se donner les moyens de la maîtrise 

de ses comportements lors de la survenance de ces risques. 

 

Par ailleurs, le législateur a confirmé sa volonté de redonner toute sa place à l’engagement 

responsable du citoyen en votant, en juillet 2004, la loi de modernisation de la sécurité civile. 

L’objectif principal étant que tout citoyen devienne un acteur majeur de la sécurité civile. 

 

L’information préventive a commencé par l’élaboration, en 1993, d’un Dossier 

Départemental des Risques Majeurs de l’Essonne, consultable en mairie et destiné à recenser 

les communes à risques majeurs. Cette élaboration a été réalisée en application du décret 

n°90.918 du 11 octobre 1990 relatif à l’exercice du droit à l’information sur les risques 

majeurs. 

 

Ce document de 1993 nécessitait, non seulement une mise à jour, mais également des 

modifications en application du décret du 9 juin 2004 relatif à la prévention du risque 

d’effondrement de cavités souterraines et de marnières, modifiant le décret précédent. Ce 

document a été réalisé en collaboration avec l’ensemble des services de l’Etat dans le 

département, le Conseil Général, les chambres consulaires, les établissements industriels 

privés et certains établissements publics. 

 

Ce Dossier Départemental des Risques Majeurs est élaboré par les services du préfet. Il est 

consultable en préfecture et en mairie et mis à jour, en tant que besoin, dans un délai qui ne 

peut excéder 5 ans. 

 

A l’aide de ce document, le maire réalise le Dossier d’Information Communal sur les Risques 

Majeurs. Il reprend les informations transmises par le préfet et indique les mesures de 

prévention, de protection et de sauvegarde répondant aux risques majeurs susceptibles 

d’affecter la commune. 

 

Le maire fait connaître au public l’existence du document d’information communal sur les 

risques majeurs par un avis affiché à la mairie pendant 2 mois au moins. 
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I - Le département de l’Essonne 
 

 

1) Situation géographique et administrative 
 
Le département de l’Essonne, créé le 10 juillet 1964, est issu du découpage de l’ancien 
département de  Seine-et-Oise. 
 
D’une superficie de 1 819,51 km², l’Essonne est formée de quatre régions naturelles : 

 
- la Brie, au nord-est, traversée par la Seine, 

- le Hurepoix au nord-ouest, sillonné par plusieurs affluents de l’Orge (Yvette, 
Remarde, Renarde) qui se jettent dans la Seine, 

- la Beauce, au sud-ouest, 

- le Gâtinais, au Sud-est. 
 
 
Sur le plan administratif, l’Essonne est découpée en trois arrondissements : EVRY - 
ETAMPES - PALAISEAU, comprend 42 cantons et 196 communes. 
 
La population de l’Essonne s’élève, d’après les résultats du recensement complémentaire de 
2007 à 1 193 500 habitants. Ce département rassemble 10,5 % de la population totale 
régionale. 

La population rurale (57 560 habitants) correspond à 5 % de la population totale. 
 
La part des jeunes de moins de 20 ans représente aujourd’hui 27,2 % de la population de 
l’Essonne, la part de celle située entre 20 et 59 ans, 57,4 % , et celle de plus de 60 ans 15,4 %. 
 période pendant laquelle l’Essonne a connu une très forte évolution démographique se situe 
entre 1962 et 1975 avec une croissance de + 92,8 % (pour + 16 ,6 % pour la région Ile-de-
France) (Source : INSEE). 
 

population de l'Essonne par arrondissement 

(estimations INSEE 2007)

48,2%

41,4%

10,4%

Evry

Palaiseau

Etampes
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Le département de l’Essonne 
 
 
 

2) Activités et transports 
 
 
L’agriculture 
 
L’Essonne compte 1 109 exploitations sur 87 766 hectares, représentant la culture des 
céréales, des oléagineux, des légumes et des fruits. (source DRIAF Ile de France -2003-) 
 
Les terres agricoles non cultivées, superficies boisées, étangs et autres représentent 181 951 
hectares. 
 
 
L’industrie 
 
Le département compte 1 313 établissements industriels de plus de 10 salariés. (source CCI 
Essonne -2003-) 
 
Les entreprises industrielles de plus de 1 000 salariés sont les suivantes : 

 
- SNECMA moteurs à Corbeil-Essonnes ; 
- ALTIS Semiconductor à Corbeil-Essonnes et Le Coudray-Montceaux 
- LABORATOIRE FRANÇAIS DU FRACTIONNEMENT - GIP aux Ulis ; 
- RENAULT à Lardy ; 
- FAURECIA à Etampes. 
- SAGEM à Massy 
- PCAS à Longjumeau 
- SANOFI AVENTIS à Chilly Mazarin 

 
 
Le transport routier 
 
A ce jour, l’infrastructure routière de l’Essonne se décompose de la façon suivante (source 
DDE) : 

 
- 138 km de routes nationales, d’autoroutes et voies rapides, 
- 1 386  km de routes départementales, 
- 5 016 km de routes communales. 

 
 
Le transport ferroviaire 
 
L’Essonne est traversée par 3 axes de trafic ferroviaire : 2 Nord-Sud et une transversale pour 
contourner Paris. 
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Le transport fluvial 
 
La Seine est la seule voie navigable du département et elle dessert les ports de  Corbeil-
Essonnes, Viry-Châtillon, Evry, Athis-Mons, Juvisy-sur-Orge, Ris-Orangis, Grigny, Vigneux-
sur-Seine. 
 
Les canalisations 
 
Il existe plusieurs réseaux de gazoducs et d’oléoducs implantés en Essonne. 
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II - Le risque majeur 
 
 

1)  Définition du risque majeur 
 
 

 
Les différents types de risques auxquels chacun de nous peut être exposé sont regroupés 
en 5 grandes familles : 
 
���� Les risques naturels : avalanche, feu de forêt, inondation, mouvement de terrain, 
cyclone, tempête, séisme et éruption volcanique. 
 
♦ Les risques technologiques : d’origine anthropique, ils regroupent les risques 
industriels, nucléaire, biologique, de rupture de barrage… 
 
♦ Les risques de transports (personnes, matières dangereuses) : en fait un cas 
particulier car les enjeux varient en fonction de l’endroit où se développe l’accident. 
 
♦ Les risques de la vie quotidienne (accidents domestiques, accidents de la route…) 
 
♦ Les risques liés aux conflits. 
 
 
Seules les trois premières catégories font partie de ce qu’on appelle le risque majeur. Il 
se définit par deux critères essentiels : 
 

�  une faible fréquence : l’homme et la société peuvent être d’autant plus enclins 
à l’ignorer que les catastrophes sont peu fréquentes 
�    une forte gravité : nombreuses victimes, dommages importants aux biens et à 
l’environnement. 

 
Les deux composantes du risque sont l’aléa et l’enjeu, un événement potentiellement 
dangereux (aléa) est un risque majeur s’il s’applique à une zone où des enjeux humains, 
économiques ou environnementaux sont en présence. La vulnérabilité permet de mesurer des 
conséquences dommageables de l’événement sur les enjeux en présence. 
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Le risque majeur 
 
 
 

2) Risque naturel et technologique 
 
 
 
Le risque naturel a son origine dans un phénomène naturel spontané lié à la météorologie, au 
relief, à la structure du sous-sol ou aux mouvements éventuels des sols et du sous-sol. 
L’origine du risque naturel n’appartient pas à l’homme, contrairement au risque 
technologique. 
 
Selon l'étymologie du mot, le risque technologique est le risque engendré par l'activité 
humaine. C'est la menace d'un événement indésirable engendré par la défaillance accidentelle 
d'un système potentiellement dangereux et dont on craint les conséquences graves, 
immédiates comme différées, pour l'homme et (ou) son environnement. 
 
En ce qui concerne le risque technologique, la prévention, de caractère technique, est faite par 
l’exploitant sous le contrôle de l’administration. Il y a donc à la fois une possibilité de 
prévention et une personne physique ou morale responsable de sa mise en œuvre. 
 
Au contraire, pour les risques naturels, il est très rare que l’on puisse les empêcher de se 
produire ; tous les efforts viseront alors à en diminuer les effets et à les détecter, afin d’alerter 
la population le plus tôt possible. 
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Le risque majeur 
 

3)Information préventive et acteurs de la prévention 

 
L’information est la première mesure de la prévention ; c’est connaître les risques et les 
consignes pour se protéger à l’avance. 
 
L’information préventive consiste à renseigner le citoyen sur les risques majeurs 
susceptibles de se développer sur ses lieux de vie, de travail, de vacances : «  le citoyen a la 
droit  à l’information sur les risques qu’il encourt en certains points du territoire et sur les 
mesures de sauvegarde pour s’en protéger ». Ce droit  a été introduit par l’article 21 de la loi 
du 22 juillet 1987. 
 
La loi de modernisation de la sécurité civile du 13 août 2004 a pour ambition  de faire du 
citoyen un acteur majeur de la sécurité civile. Pour ce faire, une nouvelle obligation scolaire 
est définie pour diffuser la culture du risque à travers les jeunes générations.  
 
 
Les documents d’information du citoyen sont : 
 
• Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM) 

 
Ce document recueille toutes les informations sur les risques naturels et technologiques du 
département (nature, caractéristiques, importance spatiale) ; les conséquences prévisibles pour 
les personnes, les biens et l’environnement ainsi que les mesures de sauvegarde prévues pour 
en limiter les effets. Il est destiné alors à préciser les notions d’aléas et de risques majeurs et à 
recenser les communes à risques. Il est constitué par les services du préfet. 
 
 
• Dossier d’Information Communal sur le Risque Majeur (DICRIM) 

 
Ce document, réalisé par le maire, reprend les informations transmises par le Préfet et indique 
les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde répondant aux risques majeurs 
susceptibles d’affecter la commune.  

 
Le DICRIM est consultable en mairie. 

 
• Affichage 

 
Le maire établit les affiches correspondant aux risques dans la commune à partir des modèles 
nationaux  ensuite il élabore le plan d’affichage dans les locaux prévus par le décret et notifie 
aux propriétaires leurs obligations. 
Les dispositions du décret sur l’information préventive sont applicables dans toutes les 
communes concernées par un document d’urbanisme qui réglemente l’aménagement par 
rapport à un risque majeur : 
 
            - PPRN : Plan de Prévention des Risques Naturels 

- PPRT : Plan de Prévention des Risques Technologiques 
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- PPI : Plan Particulier d’Intervention 
- Zones particulièrement exposées à un risque sismique (règles parasismiques). 
- Zones particulièrement exposées aux feux de forêts figurant sur une liste 
établie  
- Communes désignées par arrêté préfectoral en raison de leur exposition à un 
risque majeur particulier. 
 

• Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 
 
Il est créé aussi un plan communal de sauvegarde (PCS) confié au maire. Selon l’article 13 de 
la loi de modernisation de la sécurité civile : « Il regroupe l’ensemble des documents de 
compétence communale contribuant à l’information préventive et à la protection de la 
population. Il détermine, en fonction des risques connus, les mesures immédiates de 
sauvegarde et de protection des personnes, fixe l’organisation nécessaire à la diffusion de 
l’alerte et des consignes de sécurité, recense les moyens disponibles et définit la mise en 
œuvre des mesures d’accompagnement et de soutien de la population. » 
 
• Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) 

 
Le ministère de l'Éducation nationale a publié le 30 mai 2002 un Bulletin Officiel n° 3 relatif 
à la mise en œuvre de "plans particuliers de mise en sûreté". 
 
Il est élaboré par le directeur pour les écoles, le directeur pour les établissements spécialisés le 
chef d’établissement pour les collèges et les lycées. 
Le Plan particulier de mise en sûreté doit permettre de faire face à l’accident majeur en 
attendant l’arrivée des secours et d’être prêt à mettre en place les directives des autorités.  
Il doit être communiqué, au maire de la commune,  à l’Inspecteur d’académie, directeur des 
services départementaux de l’Education nationale, et au recteur de l’académie par la voie 
hiérarchique.  
 
 
L’information Acquéreurs Locataires 
 
L’information aux acquéreurs/locataires est un volet de l’information préventive du public, 
spécifique aux transactions immobilières, entrée en vigueur le 1er juin 2006. Les articles 
R125- 23 à 27 du code de l’Environnement imposent aux bailleurs et aux vendeurs 
l’obligation d’informer les acquéreurs/locataires, d’une part de la localisation du bien au 
regard du zonage sismique et ou d’un plan de prévention des risques (PPR), d’autre part, de 
tout indemnisation de sinistre consécutive à une catastrophe naturelle ou technologique 
reconnue comme telle. 
 
L’objectif est de permettre à l’acquéreur ou au locataire de connaître les servitudes qui 
s’imposent au bien qu’il va occuper, les sinistres qu’a subis celui-ci et les obligations et 
recommandations qu’il doit respecter pour sa sécurité. 
 
Le vendeur ou le bailleur doit fournir en annexe du contrat de vente ou de location :  

 Un état des risques naturels et technologiques datant de moins de 6 mois, renseigné à 
partir des informations mises à disposition par le préfet de département 

 Une déclaration sur papier libre des sinistres survenus depuis 1982 ayant fait l’objet d’une 
indemnisation consécutive à la reconnaissance de l’état de catastrophe. 
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La concertation locale  

 

Risques Nucléaires : les commissions locales d’information (CLI)  
 
La circulaire du Premier Ministre en date du 15 décembre 1981 a proposé la mise en place de 
commissions locales d’information (CLI). Elles peuvent être instaurées à l’initiative des 
Conseils Généraux. 
 
Ces CLI réunissent tous les acteurs et experts des risques liés au fonctionnement 
d’équipements tels que les centrales électriques thermiques, classiques ou nucléaires, les 

usines de retraitement des combustibles irradiés, les grands ouvrages hydroélectriques, 
les stockages souterrains de gaz.  
 
Elles ont pour mission principale d’informer les populations des risques existants, en assurant 
un suivi de l’impact sur la santé et l’environnement de ces grands équipements énergétiques. 
 
Les commissions locales d’information (CLI) auprès des installations nucléaires sont chargées 
d’une mission d’information et de suivi de l’impact de ces installations. Elles sont présidées 
par le président du Conseil Général ou par une personne qu’il a désignée ; elles sont 
composées, pour moitié, d’élus et comprennent également des représentants d’associations de 
protection de l’environnement et des milieux économiques et sociaux. Les services de l’Etat 
et les exploitants sont associés à leurs travaux.   
 
La commission locale d’information autour des sites du CEA de Saclay a été créée par arrêté 
du Président du Conseil Général de l’Essonne le 29 décembre 1998. 
 
 
Risques Nucléaires : les commissions d’information (CI)  
 
Création, par arrêté interministériel du 23 avril 2004, de la commission d’information auprès 
de l’installation nucléaire du Commissariat à l’Energie Atomique DAM île de France à 
Bruyères le Châtel. Présidée par le Préfet, elle est composée de représentants des services de 
l’Etat, de représentants des intérêts économiques et sociaux,  de représentants d’associations 
agréées de protection de l’environnement et de représentants des collectivités locales. 
Missions : information du public sur l’impact des activités nucléaires sur la santé et 
l’environnement. 
 
Risques technologiques : les comités locaux d’information et de concertation (CLIC)  

 
La  catastrophe survenue le 21 septembre 2001 sur le site AZF  de Toulouse a conduit le 
gouvernement à engager une large réflexion sur la maîtrise des risques technologiques liés 
aux installations industrielles. 

 
Une démarche d’information et de dialogue a été instituée autour des sites classés Seveso 
« seuil haut », par exemple en raison d’une situation particulièrement sensible en termes 
d’urbanisation. Elle prend la forme de groupes de travail qui peuvent couvrir un ou plusieurs 
établissements proches. 
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Ces groupes de travail sont réglementés par le décret n°2005-82 du  1er février 2005, pris en 
application de la loi du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile. Ce 
décret institue des comités locaux d’information de concertation (CLIC) pour tout bassin 
industriel comprenant une ou plusieurs installations SEVESO « seuil haut ». 
Ces comités permettent la concertation et la participation des différentes parties prenantes,  
notamment les riverains, à la prévention des risques d’accidents tout au long de la vie de ces 
installations.  
 
En Essonne, 4 sites sont concernés :  
 
CIM à Grigny et Antargaz à Ris-Orangis 
SME et ISOCHEM à Vert le Petit                        les CLIC ont été créés le 21 mars 2006 
Société OM-GROUP à Saint-Chéron- Sermaise 
 
SMCA à Athis Mons, en zone aéroportuaire d’Orly  le CLIC a été créé le 20 avril 2006 
Et un partie de  Villeneuve le roi ( Val de Marne) 
 
Créé par le Préfet avec des moyens que lui donne l’Etat, le CLIC a comme mission de :  

• Améliorer l’information et la concertation des différents acteurs sur les risques 
technologiques,  

• Débattre sur les moyens de prévenir et réduire les risques, sur les programmes 
d’actions des responsables des activités à l’origine du risque et l’information du public 
en cas d’accident. 

 
Le comité local d’information et de concertation est composé de tous les acteurs gestionnaires 
du risque, des riverains et des salariés, soit trente membres au maximum nommés par le Préfet 
pour une durée de trois ans renouvelable, répartis en cinq collèges : administration, 
collectivités territoriales, exploitants, riverains et salariés. Toute personne susceptible 
d’éclairer les débats peut y être invitée. Le CLIC se réunit au moins une fois par an et autant 
que de besoin. Le ministère de l’écologie et du développement durable, au travers des 
DRIRE, finance le secrétariat et les missions du comité.  
Lieu d’échange et d’informations sur les actions menées par les exploitants des installations 
classées en vue d’en prévenir les dangers et nuisances, le CLIC :  
 

• Est associé à l’élaboration du plan de prévention des risques technologiques (PPRT),  
• Est informé le plus en amont possible par l’exploitant des projets de modification ou 

d’extension des installations à l’origine du risque, des accidents dont les conséquences 
sont perceptibles à l’extérieur du site,  

• Est destinataire du bilan des actions et plans de prévention menés par l’exploitant ainsi 
que des rapports d’analyse critique relatif au dossier d’autorisation,  

• Donne son avis sur les plans d’urgence, les documents réalisés par l’exploitant et les 
pouvoirs publics en vue d’informer les citoyens sur les risques auxquels ils sont 
exposés,  

• Peut faire appel aux compétences d’experts reconnus, notamment pour réaliser des 
tierces expertises. Le recours à l’expertise en vue d’éclairer les débats fera l’objet d’un 
partenariat financier entre les parties concernées. Il ne doit pas interférer ou se 
substituer avec les procédures réglementaires. 
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Les enquêtes publiques 
 
 Tout projet de plan est soumis par le Préfet à enquête publique. L’avis d’ouverture 
d’enquête publique est publié dans deux journaux locaux et affiché dans les communes  
concernés par le projet. Des registres sont tenus à la disposition du public pour y 
consigner leurs observations. Après la clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur ou 
la commission d’enquête transmet au Préfet un rapport accompagné de conclusions 
motivées. Ce rapport est tenu à la disposition du public pendant un an. 
  
La commission départementale des risques naturels majeurs 
 
La Commission Départementale des Risques Naturels Majeurs a été créée par la loi 
n°2003-699 du 30 juillet 2003 et instituée par l’article 34 du décret du 7 juin 2006 
relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la répartition des 
dommages. 
 
Cette commission a pour mission d’émettre un avis sur la politique de prévention des 
risques naturels  dans le département. Son objectif est de renforcer la concertation au 
niveau départemental entre l’administration les élus locaux, les gestionnaires des 
territoires et la société civile à la gestion des risques 
 
La Commission Départementale se réunit au moins une fois par an et est présidée par le 
Préfet. Elle est composée de 21 membres répartis en trois collèges : représentants les 
services de l’Etat, représentants les élus des collectivités territoriales et représentants 
des organismes professionnelles, des organismes consulaires et associations intéressées 
et représentants des assurances, des notaires, de la propriété foncière et forestière.  
 
 
 
Le Conseil  départemental de la Sécurité Civile 
 
Les orientations annexées à la loi de modernisation de la Sécurité Civile du 13 août 
2004 prévoit la mise en place dans chaque département d’un Conseil Départemental de 
Sécurité Civile. 
 
Le Conseil Départemental de Sécurité Civile est compétent en matière de sécurité civile 
et participe, par ses avis et recommandations à la préparation, à la gestion des crises et à 
la définition des actions d’alerte, d’information et de protection de la population. 
 
Ses séances sont présidées soit par le Préfet ,  le Sous-Préfet ou le Directeur de Cabinet.  
Il est constitué de trois collèges : représentants des services de l’Etat et assimilés, 
représentants des collectivités territoriales, acteurs de la protection des populations et 
personnes qualifiées dans le domaine de la Sécurité Civile. 
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Articulation entre les différents documents 
 
L’information des citoyens est une obligation légale. Elle contribue à construire 
une mémoire collective et à assurer le maintien des dispositifs collectifs d’aide et de 
réparation. 
 
Elle concerne 3 niveaux de responsabilité : le préfet, le maire et le propriétaire en tant que 
gestionnaire, vendeur ou bailleur. 
 
Dans chaque département, le préfet doit mettre le DDRM à jour, arrêter annuellement la liste 
des communes qui relèvent de l’article R 125 – 10 du code de l’environnement, assurer la 
publication de cette liste au recueil des actes administratifs de l’ Etat, ainsi que sa diffusion 
sur Internet.   
 
Le cas échéant, le préfet élabore en liaison avec l’ exploitant d’une installation classée pour la 
protection de l’environnement (sites Seveso seuil haut) les documents d’information des 
populations riveraines comprises dans la zone d’application d’un plan particulier 
d’intervention. 
 
Pour chacune des communes dont la liste est arrêtée par le préfet, celui-ci transmet au maire, 
en plus du DDRM, les informations nécessaires à l’élaboration du DICRIM : 

• un résumé des procédures, servitudes et arrêtés auxquels la commune est soumise,  
• la liste des arrêtés de reconnaissance de l’état de catastrophe.  

 
Afin de faciliter l’élaboration du DICRIM, un modèle d’affiche communale sur les risques et 
consignes de sécurité, un historique des principaux événement survenus et le zonage des aléas 
complètent ces informations. 
 
Au niveau communal, le maire doit établir le DICRIM  (document d’information communal 
sur les risques majeurs), en complétant les informations transmises par le préfet :  
 

• du rappel des mesures convenables qu’il aura définies au titre de ses pouvoirs de 
police 

• des actions de prévention, de protection ou de sauvegarde intéressant la commune 
• des événements et accidents significatifs à l’échelle de la commune 
• éventuellement des dispositions spécifiques dans le cadre du plan local d’urbanisme 

 
 
En plus de l’élaboration du DICRIM, le maire doit arrêter les modalités d’affichage des 
risques et consignes. Une affiche particulière reprenant les consignes spécifiques définies par 
la personne responsable, propriétaire ou exploitant des locaux et terrains concernés, peut être 
juxtaposée à l’affiche communale. Dans la zone d’application d’un plan particulier 
d’intervention, le maire doit distribuer les brochures d’information aux personnes résidant 
dans cette zone ou susceptibles d’y être affectées par une situation d’urgence. 
 
 
Le PCS  (plan communal de sauvegarde) est élaboré à partir du DICRIM. Il constitue un outil 
opérationnel de gestion de crise : comportant un annuaire de gestion de crise, le schéma 
d’alerte, le recensement des moyens susceptibles d’être mobilisés, par type de risque.  
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Les acteurs de la prévention 
 
� Au plan national, de nombreux ministères jouent un rôle essentiel pour la prévention des 

risques majeurs. Les principaux sont les suivants : 
 
- Le Ministère de l’Intérieur de l’Outre–Mer et des Collectivités Territoriales : 

responsable de la sécurité civile et de l’organisation des secours 

- le Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Emploi : risques industriels 

- le Ministère de l’Agriculture et de la Pêche : feux de forêt, avalanches, police de l’eau 

- le Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports : information préventive 

- le Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de 
l’Aménagement du Territoire : risques naturels et technologiques, transports de 
matières dangereuses, aménagement du territoire  

�  L’application et le contrôle du respect des lois sont réalisés par les services déconcentrés 
de l’Etat : 

 
- Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement 

(DRIRE) pour la prévention des risques technologiques. 
 
- Direction Régionale de l’Environnement (DIREN) pour la prévention des risques 

naturels. 
 
- Direction Départementale de l’Equipement (DDE) et Direction Départementale de 

l’Agriculture et de la Forêt (DDAF) s’occupant plus particulièrement des risques 
naturels et de l’aménagement du territoire. 

 
- Direction Départementale de l’Action Sanitaire et Sociale (DDASS) pour le risque 

sanitaire. 
 
- Direction Départementale des Services Vétérinaires pour le risque sanitaire.  
 

L’ensemble des services de l’Etat, sous la direction du préfet, a aussi la charge de 
prendre les mesures nécessaires afin de vérifier le maintien des mesures de sécurité et de 
limitation de la pollution. 
De nombreux services interviennent plus spécifiquement sur tel ou tel risque. Citons par 
exemple le Commissariat à l’Energie Atomique (nucléaire), Météo France (tempêtes, risques 
climatiques),… 
 
����  Les collectivités territoriales 
 
Réglementairement, l’organisation de la sécurité publique repose sur les pouvoirs de police 
administrative du maire (art. L.2212 à L.2216 du code général des collectivités territoriales). 
Ce dernier est chargé « sur le territoire de sa commune, de faire cesser les accidents et 
fléaux » aussi variés que les incendies, les inondations, les pollutions diverses. Il lui 
appartient alors de diriger les secours et de mettre en œuvre les mesures sur l’information 
préventive. 
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De plus, le maire gère l’aménagement du territoire dans un souci de prévention et de 
protection des populations et de l’environnement. Il veille au respect du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) de sa commune lors d’une demande de permis de construire. 

 
Des conseillers et services techniques sont chargés de l’informer des risques potentiels et de le 
guider techniquement dans son choix. Le maire doit connaître les risques sur sa commune, la 
législation s’y rattachant et avoir des notions de gestion de crise en particulier sur les mesures 
de sauvegarde qui seront mises en œuvre sous son autorité, dans le cas d’un accident majeur 
dont les conséquences ne dépassent pas le territoire communal. 

 
Dans le cadre de la prévention des risques, l’action du maire en matière d’information 
préventive est primordiale. 

 
Plus l’information s’appuie sur une connaissance de terrain, plus elle est efficace et meilleure 
est la prévention. 
 

 
� Le Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 
 
Ce service situé en Préfecture est placé sous l’autorité du Directeur de Cabinet. Il est chargé 
de collecter tous les renseignements et informations auprès des différents services et de les 
porter à la connaissance du Préfet. Il sert de coordonnateur entre tous les acteurs en cas de 
crise. 

 
Le service interministériel de défense et de protection civile, qui a la charge de l’alerte des 
maires en cas d’incident, est doté d’un nouvel outil : il s’agit d’un automate d’appel. 
 
Ce logiciel permet d’adresser des messages d’alerte par téléphone fixe ou mobile (message 
vocal), ainsi que des messages par fax, à partir d’une base de données contenant les 
coordonnées des communes et des services du département, mise à jour régulièrement.   
 
L’automate d’appel permet avant tout d’alerter rapidement (1heure 30 environ) et 
efficacement toutes les communes du département.  
 
Par les possibilités qu’il offre, cet automate est une amélioration nette du service rendu à 
l’usager : il simplifie les procédures habituelles en cas d’alerte ; à terme, il offre des 
possibilités en terme d’information rapide des élus municipaux pour des sujets variés tels que 
la prévention des risques, ou le traitement de dossiers particuliers. 
 
����  les Services Départementaux d’Incendie et de Secours 

 
Ce sont les acteurs principaux de la prévention des risques et de l’organisation des secours. 
 
Dans le cadre de l’information préventive pour la protection de l’environnement , les sapeurs-
pompiers peuvent transmettre l’information et participer aux actions. 
 
Le sapeur-pompier est l’expert de base pour développer une campagne de proximité sur 
l’information préventive du citoyen : il transmet directement ses connaissances aux citoyens. 
 
����  les entreprises 
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C’est à elles d’assurer la prévention des risques industriels. Elles ont l’obligation de suivre un 
processus technico-administratif souvent sévère, avant d’être autorisés à fonctionner. En effet, 
comme le prévoit le code de l’environnement, pour toute nouvelle implantation, l’entreprise 
doit présenter à la fois un dossier d’installation classée pour l’environnement (au préfet) et un 
permis de construire (au maire de sa commune). 
 
Sa demande de permis de construire devra respecter : le plan local d’urbanisme, les 
prescriptions nationales telles que les lois d’aménagement et d’urbanisme ainsi que les 
servitudes d’utilité publique notamment en matière de risque naturel. 
Depuis  le cadre de la réglementation des installations classées, l’entreprise devra en outre : 

 
 réaliser une (ou plusieurs) étude(s) de dangers (*) 

 établir un plan d’opération interne (POI) (*) 

 assurer l’information préventive des populations exposées aux risques (*) 
         (*) Facultatif pour les entreprises autorisées autres que SEVESO II 

 

 L’entreprise est la mieux placée pour fournir les informations sur les risques générés 
par son activité. Elles seront reprises par la suite par le service interministériel de défense et 
de protection civile de la préfecture dans le DDRM et lorsque le maire informe ses 
concitoyens. La création d’un CLIC (comité local d’information et de concertation) autour de 
sites SEVESO seuil haut permet de renforcer le partenariat local. 

 
Il est évident que, dans le cas de l’information préventive, aucun des dossiers ne 

comporte des données confidentielles : brevets, nouveaux produits en préparation… 
 
Le rôle de l’entreprise sera de : 

 
- mener l’information préventive en même temps que celle des autres risques de la commune, 
avec le maire, 
 
- participer à l’activité des groupes de travail SEVESO II et des CLI, 
 
- conseiller pour les actions d’information, 

 
- renforcer les actions de prévention. 
 
 
 
� les médias et les associations 

 
Les médias et les associations participent en fonction des documents qui leur sont transmis, à 
l’information préventive des citoyens sur le risque majeur. Ils ont un rôle à jouer au sein des 
groupes de travail et des CLI et sont des partenaires indispensables pour la diffusion des 
informations. 
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Le risque majeur 
 
 

1. Base législative et  réglementaire 
 
Texte sur l’information préventive 
 
� La loi de modernisation de la sécurité civile du 13 août 2004, dont l’objectif majeur 
est une meilleure appréhension des risques par nos concitoyens, avec en particulier la volonté de faire 
du citoyen un acteur majeur de la sécurité civile.  
� Le décret n°2001-470 du 28 mai 2001 relatif à l’information des populations et modifiant le 
décret n°88-622 du 6 mai 1988 relatif aux plans d’urgence. 
� Le décret du 9 juin 2004, relatif à la prévention du risque d’effondrement de cavités 
souterraines et de marnières, modifiant le décret du 11 octobre 1990 relatif à l’exercice du droit à 
l’information sur les risques majeurs. 
� Le décret n°2005-134 du 15 février 2005 relatif à l’information des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs 
� L’arrêté du 21 février 2002 relatif à l’information des populations, pris en application du 
décret n°88-622 du 6 mai 1988 relatif aux plans d’urgence. 
 
 
Texte sur les risques naturels 
 
� La loi n°82-600 du 13 juillet 1982 modifiée, relative à l’indemnisation des victimes de 
catastrophes naturelles. 
� La loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 
l’environnement. 
� La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages. 
� Le décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels 
prévisibles. 

� Le décret 2005-3 du 04 janvier 2005 modifiant le décret n° 95-1089 du 05 octobre 1995, 

relatif aux Plan de prévention des risques naturels prévisibles 
� La circulaire interministérielle du 24 janvier 1994 relative à la prévention des inondations 
et des zones inondables. 
 
 
Texte sur les risques technologiques 

 

� La directive européenne « SEVESO » n°24/6182 du 24 juin 1982 et « SEVESO 2 » n° 
96/82/CE du 9 décembre 1996. 
� La directive EURATOM 96-29 du 13 mai 1996 transposée en droit français par le décret 
n°2003-296 du 31 mars 2003 : fixant les normes de base relatives à la protection sanitaire de la 
population et des travailleurs contre les dangers des rayonnements ionisants. 
� La loi n°76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement. 
� La loi n°80-752 du 25 juillet 1980 sur la protection et le contrôle des matières nucléaires. 
� La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommage. 



5) Liste des communes à risques majeurs              
 

Légende   
Communes ayant fait l’objet d’1 PPRi  prescrit ou approuvé mais pas d’arrêté CATNAT  
Communes  ayant fait l’objet d’arrêté CATNAT sans PPR prescrit ou approuvé  Inondation 
Communes ayant fait l’objet d’1 PPRi prescrit ou approuvé avec arrêté CATNAT  

Mouvement de 
terrain  

Retrait 
gonflement  

Cavité 
souterraine  

CS Autres : glissement de terrain, éboulement de falaise, 
chute de pierres       

A 

communes participant au Comité local d’information et de concertation dans le  
cadre d’un risque industriel dans une commune avoisinante :  

RI 

communes impactées par 1 site SEVESO « seuil haut »  SH 
Risques 
technologiques 

communes impactées par 1 site SEVESO « seuil bas »   SB 
Transport des Matières Dangereuses par voie fluviale  TMD fluv. 
Transport des Matières Dangereuses par canalisation  TMD ca 
Transport des Matières Dangereuses par voie ferroviaire  TMD fer 

Transports de 
matières 
dangereuses 

Transport des Matières Dangereuses par voie routière  TMD ro 
 
 

 Mouvements de terrain Risques technologiques TRANSPORTS 
Communes IN retrait 

gonflement 
cavité 

souterraine 
Aut
res 

Ri Seveso 
SH 

Seveso 
SB 

NUC TMD 
fluv. 

TMD 
ca 

TMD 
fer 

TMD 
ro 

ABBEVILLE LA RIVIERE  moyen           

ANGERVILLE  moyen        ca fer ro 

ANGERVILLIERS  IN fort          ro 

ARPAJON IN fort        ca fer ro 

ARRANCOURT  moyen           

ATHIS MONS IN fort   Ri SH   fluv. ca fer ro 

AUTHON LA PLAINE   moyen          ro 

AUVERNAUX IN moyen        ca  ro 

AUVERS SAINT GEORGES IN moyen        ca  ro 

AVRAINVILLE IN moyen          ro 

BALLAINVILLIERS IN fort        ca  ro 

BALLANCOURT SUR ESSONNE IN fort C-S  Ri SH    ca fer ro 

BAULNE IN fort        ca fer ro 

BIEVRE IN fort        ca fer ro 

BLANDY  faible           

BOIGNEVILLE IN moyen         fer  

BOIS HERPIN  moyen           

BOISSY LA RIVIERE  moyen        ca   

BOISSY LE CUTTE IN faible          ro 

BOISSY LE SEC IN moyen           

BOISSY SOUS SAINT YON IN fort          ro 

BONDOUFLE IN moyen        ca  ro 

BOULLAY LES TROUX IN moyen        ca   

BOURAY SUR JUINE  IN faible        ca   

BOUSSY SAINT ANTOINE IN fort        ca  ro 

BOUTERVILLIERS  moyen          ro 

BOUTIGNY SUR ESSONNE IN moyen        ca fer  

BOUVILLE IN faible        ca   

BRETIGNY SUR ORGE IN fort        ca fer ro 

BREUILLET IN fort        ca fer  

BREUX JOUY IN fort         fer  

BRIERES LES SCELLES  moyen           

BRIIS SOUS FORGES IN fort        ca  ro 

BROUY IN moyen           

BRUNOY IN fort        ca fer ro 

BRUYERES LE CHATEL IN fort      NUC  ca   

BUNO BONNEVAUX IN moyen         fer  

BURES SUR YVETTE IN fort        ca fer  

CERNY IN faible        ca  ro 

21 
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Légende 
Communes ayant fait l’objet d’1 PPRi  prescrit ou approuvé mais pas d’arrêté CATNAT  
Communes  ayant fait l’objet d’arrêté CATNAT sans PPR prescrit ou approuvé  Inondation 
Communes ayant fait l’objet d’1 PPRi prescrit ou approuvé avec arrêté CATNAT  

Mouvement de 
terrain  

Retrait 
gonflement  

Cavité 
souterraine  

CS Autres : glissement de terrain, éboulement de falaise, 
chute de pierres       

A 

communes participant au Comité local d’information et de concertation dans le  
cadre d’un risque industriel dans une commune avoisinante :  

RI 

communes impactées par 1 site SEVESO « seuil haut »  SH 
communes impactées par 1 site SEVESO « seuil bas » SB 

Risques 
technologiques 

Communes impactés par 1 risque nucléaire NUC 
Transport des Matières Dangereuses par voie fluviale  TMD fluv. 
Transport des Matières Dangereuses par canalisation  TMD ca 
Transport des Matières Dangereuses par voie ferroviaire  TMD fer 

Transports de 
matières 
dangereuses 

Transport des Matières Dangereuses par voie routière  TMD ro 
 
 

Communes  Mouvements de terrain Risques technologiques TRANSPORTS 

 IN retrait 
gonflement 

cavité 
souterraine 

Aut
res 

Ri Seveso 
SH 

Seveso 
SB 

NUC TMD 
fluv. 

TMD 
ca 

TMD 
fer 

TMD 
ro 

CHALO ST MARS  moyen           

CHALOU MOULINEUX  moyen        ca   

CHAMARANDE IN fort  A      ca fer ro 

CHAMPCUEIL IN moyen        ca   

CHAMPLAN IN fort        ca fer ro 

CHAMPMOTTEUX  moyen           

CHATIGNONVILLE  moyen           

CHAUFFOUR LES ETRECHY IN moyen           

CHEPTAINVILLE IN moyen         fer  

CHEVANNES IN moyen        ca   

CHILLY MAZARIN IN fort C-S       ca fer ro 

CONGERVILLE THIONVILLE  moyen        ca   

CORBEIL ESSONNES IN fort   Ri  SB  fluv. ca fer ro 

CORBREUSE IN moyen C-S          

LE COUDRAY MONTCEAUX IN fort   Ri  SB  fluv. ca fer ro 

COURANCES IN fort C-S       ca   

COURCOURONNES IN moyen        ca fer  

COURDIMANCHE SUR 
ESSONNE 

IN moyen         fer  

COURSON MONTELOUP IN fort           

CROSNE IN fort        ca fer  

DANNEMOIS  IN fort        ca   

D’HUISON LONGUEVILLE IN faible        ca   

DOURDAN IN fort        ca fer  

DRAVEIL IN fort   Ri SH   fluv ca   

ECHARCON IN fort   Ri        

EGLY IN fort  A      ca fer ro 

EPINAY SOUS SENART IN fort        ca fer ro 

EPINAY SUR ORGE IN fort        ca fer ro 

ESTOUCHES  faible           

ETAMPES   moyen C-S A      ca fer ro 

ETIOLLES IN fort       fluv. ca  ro 

ETRECHY IN fort        ca fer ro 

EVRY IN fort       fluv ca fer ro 

LA FERTE ALAIS IN moyen        ca fer ro 

FLEURY MEROGIS IN moyen        ca  ro 

FONTAINE LA RIVIERE  moyen        ca   

FONTENAY LES BRIIS IN fort        ca   

FONTENAY LE VICOMTE IN fort   Ri     ca fer ro 

LA FORET LE ROI  moyen           
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Légende 
Communes ayant fait l’objet d’1 PPRi  prescrit ou approuvé mais pas d’arrêté CATNAT  
Communes  ayant fait l’objet d’arrêté CATNAT sans PPR prescrit ou approuvé  Inondation 
Communes ayant fait l’objet d’1 PPRi prescrit ou approuvé avec arrêté CATNAT  

Mouvement de 
terrain  

Retrait 
gonflement  

Cavité 
souterraine  

CS Autres : glissement de terrain, éboulement de falaise, 
chute de pierres       

A 

communes participant au Comité local d’information et de concertation dans le  
cadre d’un risque industriel dans une commune avoisinante :  

RI 

communes impactées par 1 site SEVESO « seuil haut »  SH 
communes impactées par 1 site SEVESO « seuil bas » SB 

Risques 
technologiques 

Communes impactés par 1 risque nucléaire NUC 
Transport des Matières Dangereuses par voie fluviale  TMD fluv. 
Transport des Matières Dangereuses par canalisation  TMD ca 
Transport des Matières Dangereuses par voie ferroviaire  TMD fer 

Transports de 
matières 
dangereuses 

Transport des Matières Dangereuses par voie routière  TMD ro 
 
 

 Mouvements de terrain Risques technologiques TRANSPORTS 
Communes IN retrait 

gonflement 
cavité 

souterraine 
Aut
res 

Ri Seveso 
SH 

Seveso 
SB 

NUC TMD 
fluv. 

TMD 
ca 

TMD 
fer 

TMD 
ro 

LA FORET ST CROIX  moyen           

FORGES LES BAINS IN fort          ro 

GIF SUR YVETTE IN fort      NUC  ca fer  

GIRONVILLE SUR ESSONNE IN moyen         fer  

GOMETZ LA VILLE  moyen        ca   

GOMETZ LE CHATEL IN moyen          ro 

LES GRANGES LE ROI  moyen           

GRIGNY IN fort   Ri SH   fluv ca fer ro 

GUIBEVILLE IN moyen           

GUIGNEVILLE SUR ESSONNE IN moyen        ca fer  

GUILLERVAL  moyen        ca fer ro 

IGNY IN fort        ca fer ro 

ITTEVILLE IN fort   Ri SH    ca   

JANVILLE SUR JUINE IN faible        ca   

JANVRY IN moyen        ca  ro 

JUVISY SUR ORGE IN fort       fluv ca fer ro 

LARDY IN moyen        ca fer  

LEUDEVILLE  moyen   Ri SH    ca   

LEUVILLE SUR ORGE IN fort        ca  ro 

LIMOURS  IN moyen        ca   

LINAS IN fort        ca  ro 

LISSES IN fort        ca fer ro 

LONGJUMEAU IN fort        ca fer ro 

LONGPONT SUR ORGE IN fort        ca   

MAISSE IN moyen        ca fer  

MARCOUSSIS IN fort        ca  ro 

MAROLLES EN BEAUCE  moyen           

MAROLLES EN HUREPOIX IN moyen        ca fer ro 

MASSY IN fort        ca fer ro 

MAUCHAMPS IN moyen          ro 

MENNECY IN fort        ca fer ro 

MEREVILLE IN moyen        ca   

MEROBERT  moyen           

MESPUITS  moyen           

MILLY LA FORET IN moyen        ca   

MOIGNY SUR ECOLE IN faible        ca   

LES MOLIERES IN moyen        ca   

MONDEVILLE  IN faible           

MONNERVILLE  moyen         fer ro 

MONTGERON IN fort        ca fer ro 
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Légende 
Communes ayant fait l’objet d’1 PPRi  prescrit ou approuvé mais pas d’arrêté CATNAT  
Communes  ayant fait l’objet d’arrêté CATNAT sans PPR prescrit ou approuvé  Inondation 
Communes ayant fait l’objet d’1 PPRi prescrit ou approuvé avec arrêté CATNAT  

Mouvement de 
terrain  

Retrait 
gonflement  

Cavité 
souterraine  

CS Autres : glissement de terrain, éboulement de falaise, 
chute de pierres       

A 

communes participant au Comité local d’information et de concertation dans le  
cadre d’un risque industriel dans une commune avoisinante :  

RI 

communes impactées par 1 site SEVESO « seuil haut »  SH 
communes impactées par 1 site SEVESO « seuil bas » SB 

Risques 
technologiques 

Communes impactés par 1 risque nucléaire NUC 
Transport des Matières Dangereuses par voie fluviale  TMD fluv. 
Transport des Matières Dangereuses par canalisation  TMD ca 
Transport des Matières Dangereuses par voie ferroviaire  TMD fer 

Transports de 
matières 
dangereuses 

Transport des Matières Dangereuses par voie routière  TMD ro 
 
 

 Mouvements de terrain Risques technologiques TRANSPORTS 
Communes IN retrait 

gonflement 
cavité 

souterraine 
Aut
res 

Ri Seveso 
SH 

Seveso 
SB 

NUC TMD 
fluv. 

TMD 
ca 

TMD 
fer 

TMD 
ro 

MONTLHERY IN moyen        ca  ro 

MORANGIS  IN fort        ca  ro 

MORIGNY CHAMPIGNY IN faible        ca fer ro 

MORSANG SUR ORGE IN fort        ca  ro 

MORSANG SUR SEINE IN fort       fluv ca   

NAINVILLE LES ROCHES IN faible        ca   

LA NORVILLE IN fort          ro 

NOZAY IN moyen        ca   

OLLAINVILLE IN fort      NUC  ca   

ONCY SUR ECOLE IN moyen           

ORMOY IN fort        ca fer ro 

ORMOY LA RIVIERE IN moyen        ca   

ORSAY IN fort         fer ro 

ORVEAU IN faible        ca   

PALAISEAU IN fort         fer ro 

PARAY VIEILLE POSTE IN fort   Ri  SB   ca  ro 

PECQUEUSE  IN moyen           

LE PLESSIS PATE IN moyen        ca  ro 

LE PLESSIS ST BENOIST  moyen          ro 

PRUNAY SUR ESSONNE IN moyen         fer  

PUISELET LE MARAIS   moyen           

PUSSAY   moyen        ca   

QUINCY SOUS SENART IN  fort        ca fer ro 

RICHARVILLE  moyen            

RIS ORANGIS IN  fort   Ri SH   fluv ca fer ro 

ROINVILLE sous DOURDAN IN  fort        ca fer  

ROINVILLIERS  moyen           

SACLAS  moyen            

SACLAY   moyen      NUC  ca  ro 

SAINT AUBIN IN  moyen      NUC  ca   

SAINT CHERON IN  fort   Ri SH SB   ca fer  

SAINT CYR LA RIVIERE   moyen        ca   

SAINT CYR SOUS DOURDAN IN  fort C-S          

SAINT ESCOBILLE  moyen           

STE GENEVIEVE DES BOIS IN fort         ca fer ro 

ST GERMAIN LES ARPAJON IN  fort        ca fer ro 

ST GERMAIN LES CORBEIL IN  fort  A     fluv ca  ro 

SAINT HILAIRE   moyen          ro 

ST JEAN DE BEAUREGARD IN  moyen        ca  ro 

ST MAURICE MONTCOURONNE IN  fort        ca   
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Légende 
Communes ayant fait l’objet d’1 PPRi  prescrit ou approuvé mais pas d’arrêté CATNAT  
Communes  ayant fait l’objet d’arrêté CATNAT sans PPR prescrit ou approuvé  Inondation 
Communes ayant fait l’objet d’1 PPRi prescrit ou approuvé avec arrêté CATNAT  

Mouvement de 
terrain  

Retrait 
gonflement  

Cavité 
souterraine  

CS Autres : glissement de terrain, éboulement de falaise, 
chute de pierres       

A 

communes participant au Comité local d’information et de concertation dans le  
cadre d’un risque industriel dans une commune avoisinante :  

RI 

communes impactées par 1 site SEVESO « seuil haut »  SH 
communes impactées par 1 site SEVESO « seuil bas » SB 

Risques 
technologiques 

Communes impactés par 1 risque nucléaire NUC 
Transport des Matières Dangereuses par voie fluviale  TMD fluv. 
Transport des Matières Dangereuses par canalisation  TMD ca 
Transport des Matières Dangereuses par voie ferroviaire  TMD fer 

Transports de 
matières 
dangereuses 

Transport des Matières Dangereuses par voie routière  TMD ro 
 
 

 Mouvements de terrain Risques technologiques TRANSPORTS 
Communes IN retrait 

gonflement 
cavité 

souterraine 
Aut
res 

Ri Seveso 
SH 

Seveso 
SB 

NUC TMD 
fluv. 

TMD 
ca 

TMD 
fer 

TMD 
ro 

ST MICHEL SUR ORGE IN  fort        ca fer ro 

ST PIERRE DU PERRAY IN fort         ca   

SAINTRY SUR SEINE IN  Fort-       fluv ca   

ST SULPICE DE FAVIERES IN  fort           

SAINT VRAIN   moyen   Ri SH    ca   

SAINT YON IN fort           

SAULX LES CHARTREUX IN  fort        ca  ro 

SAVIGNY SUR ORGE IN fort        ca fer ro 

SERMAISE IN fort C-S  Ri SH    ca fer  

SOISY SUR ECOLE IN  fort C-S       ca   

SOISY SUR SEINE IN  fort       fluv ca  ro 

SOUZY LA BRICHE IN fort          ro 

TIGERY IN fort        ca  ro 

TORFOU IN  moyen           

LES ULIS IN  moyen          ro 

VALPUISEAUX   moyen           

LE VAL ST GERMAIN IN  fort        ca   

VARENNES JARCY IN  fort           

VAUGRIGNEUSE IN  fort          ro 

VAUHALLAN  fort           

VAYRES SUR ESSONNE IN faible        ca   

VERRIERES LE BUISSON IN fort        ca  ro 

VERT LE GRAND IN  fort   Ri SH    ca   

VERT LE PETIT IN fort   Ri SH SB   ca   

VIDELLES IN  faible        ca   

VIGNEUX SUR SEINE IN  fort       fluv ca fer  

VILLABE IN  fort        ca fer ro 

VILLEBON SUR YVETTE IN   fort        ca  ro 

VILLECONIN IN moyen C-S          

LA VILLE DU BOIS  IN  moyen          ro 

VILLEJUST IN  moyen        ca  ro 

VILLEMOISSON SUR ORGE IN   fort        ca fer ro 

VILLENEUVE SUR AUVERS IN faible          ro 

VILLIERS LE BACLE IN moyen      NUC  ca  ro 

VILLIERS SUR ORGE IN  fort C-S       ca   

VIRY CHATILLON IN  fort   Ri SH   fluv ca fer ro 

WISSOUS IN  fort        ca  ro 

YERRES IN fort        ca fer  
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Le risque naturel 
 
 

1) le risque inondation 
 
Présentation du risque  
 
Une inondation est une submersion plus ou moins rapide d’une zone, avec des hauteurs d’eau 
variables. Elle se caractérise par une augmentation du débit d’un cours d’eau et par une 
élévation de la hauteur d’eau. Une inondation est provoquée par des pluies importantes et 
durables ou des pluies exceptionnelles à caractères orageux plus brèves et plus intenses. 
On distingue trois types d’inondation : 
 
 

� la montée lente des eaux en région de plaine : qui se traduit soit par une 
inondation de plaine, lorsque la rivière sort lentement de son lit mineur et inonde la 
plaine pendant une période relativement longue ; soit par une inondation par remontée 
de nappe phréatique, après une ou plusieurs années pluvieuses 

 

� La formation rapide de crues torrentielles : Lorsque des précipitations intenses, 
telles des averses violentes, tombent sur tout un bassin versant, les eaux ruissellent et 
se concentrent rapidement dans le cours d'eau, engendrant des crues torrentielles 
brutales et violentes 
 

� Le ruissellement : L'imperméabilisation du sol par les aménagements et par les 
pratiques culturales limite l'infiltration des précipitations et accentue le ruissellement. 

 
L’ampleur de l’inondation est fonction de : 
 

- l’intensité et la durée des précipitations, 
- la surface et la pente du bassin versant, 
- la capacité d’absorption du sol (couverture végétale, surfaces 
- imperméabilisées), 
- la présence d’obstacles à la circulation des eaux. 

 
Les conséquences d'une inondation sont nombreuses: 
 

- la mise en cause de la sécurité des personnes, 

- les dommages aux biens immobiliers et mobiliers ainsi qu’aux équipements de  
- productions agricoles et industriels d’où des arrêts d’activités et des pertes 
- (usines de distribution d’eau potable, établissements sanitaires et médico-sociaux), 
- les dommages aux équipements publics, aux réseaux d’eau potable, d’eaux usées, 
d’électricité et de téléphonie,   

- des dommages à l’environnement du fait d’événements secondaires tels que des 
pollutions. 
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Le risque dans le département  
 

Dans le département de l’Essonne, le risque inondation est lié principalement aux 
vallées des rivières suivantes : Seine, Orge, Yerres, Essonne, Yvette, Bièvre. 
 
 

Le risque inondation par débordement de la Seine :  
La Seine traverse le département sur une longueur de 26 km et traverse 16 communes (avec 
un impact sur 18 communes) ; l’analyse de ses crues permet de distinguer deux parties dans la 
zone submersible : 

 
- une zone de grand écoulement, marquée par des courants importants, pouvant 

atteindre 1 à 3 m/seconde selon les endroits, pour la crue de référence (1910), 

- une zone d’expansion, plus large qui sert de réservoir ; les vitesses y sont plus 
faibles et les hauteurs variables. 

 
 
Les temps de submersion, pour une crue centennale, peuvent être estimés à 12 jours dans la 
zone de grand écoulement et à 5 jours dans la zone d’expansion. 
 
La crue ayant occasionné les plus hautes eaux connues  est celle de 1910 (crue centennale). La 
Seine a également connu des crues importantes en 1955 (crue cinquantennale) et 1982 (crue 
vingtennale). 

 
 

Communes Borne de navigation Crue 1910 
Athis Mons 197 36.13 
Corbeil-Essones 165 37.61 
Draveil 194 36.29 
Etiolles 172 37.20 
Evry 171 37.25 
Grigny 189 36.43 
Juvisy sur Orge 194 36.29 
Le Coudray- Montceaux 150 38.83 
Morsang sur Seine 155 38.40 
Ris-Orangis 184 36.55 
Saint Germain les Corbeil 169 37.35 
Saint Pierre du Perray 164 37.70 
Saintry sur Seine 160 37.99 
Soisy sur Seine 177 36.88 
Vigneux sur Seine 207 35.75 
Viry Châtillon 192 36.36 
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Le risque inondation par débordement de l’Orge :  
 

Le phénomène le plus significatif, pour l’Orge, est l’inondation de 1978 où les hauteurs d’eau 
atteintes variaient de 0,30 m à 1 m au-dessus du terrain habituel, en certains points des 
communes riveraines. Cette crue a une période de retour de 20 à 30 ans. Il faut aussi noter les 
crues de décembre 1999, et de juillet 2001 où la pointe de crue a été atteinte 8 heures après le 
début de l’orage à l’origine de la crue. Plusieurs secteurs ont été touchés : 
 

� le secteur Kennedy à Savigny sur Orge 
� la commune de Villiers 
� les communes de St-Germain-les Arpajon, Ste Geneviève des Bois, Epinay sur 
Orge, Villemoisson sur Orge et Viry-Châtillon où des habitations ont été rendues 
inaccessibles. 

 
 
Le risque inondation par débordement de l’Yerres :  

Parmi les phénomènes les plus significatifs, on retient les inondations de 1978, où l’eau 
atteignait les niveaux suivants : 
 
 

 
Communes Crue 1978 

Crosne, moulin de Senlis 34.02 NGF 

Montgeron, pont de Montgeron, rue Foch 35.64 NGF 

Yerres, pont de Soweto 35.81 NGF 

Yerres, pont du 18 juin 1940 36.52 NGF 

Brunoy, pont de Brunoy, rue de Soulins 38.81 NGF 

Epinay sous Sénart, lavoir 41.19 NGF 

Epinay sous Sénart, pont 42.23 NGF 

Boussy saint Antoine, pont du Gord 42.96 NGF 

Varennes Jarcy, pont du Moulin de Jarcy 45.02 NGF 

Quincy sous Sénart, Pont de Varennes 47.31 NGF 

 
Soit une hauteur d’eau de 0,50 m à 2,00 m par rapport au niveau habituel. 
La proximité du confluent avec la Seine contribue à aggraver le risque lié au débordement de 
l’Yerres sur les communes de Crosne et Montgeron, notamment. 

 
 
Le risque inondation par débordement de l’Yvette :  

La vallée de l’Yvette est une vallée encaissée, fortement urbanisée à l’aval dans la partie 
essonnienne (168.000 habitants). La  plus  haute  crue  suffisamment  connue est celle de mars 
1978, avec un débit mesuré de 24 m3

 /s et une durée de 72 heures (occurrence : 15-20 ans) ; 
48 hectares en zones urbaines et 78 hectares en zones rurales avaient été inondés. Une hauteur 
d’eau supérieure à 1 mètre a été enregistrée aux endroits suivants : 

 
�  Secteur de l’Abbaye de Gif sur Yvette (confluence Yvette/Mérantaise) 
�  Aval du bassin de Bures sur Yvette (confluence Yvette/Vaularon) 

�« Les Neufs Arpents » à Orsay 
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�« Le Clos d’Alençon » à Villebon sur Yvette 

�« Les Bas Casseaux » à Palaiseau et Villebon sur Yvette 
�« Le Parc Saint Eloi » à Longjumeau 

�ZI des Rossays à Epinay sur Orge (confluence Yvette/Orge) 
 
Le 29 avril 2007, de fortes précipitations sur le plateau de Saclay, accompagnées de la crue de 
l’Yvette et de la Mérantaise ont provoqué des inondations par ruissellement dans les quartiers 
en contrebas de Bures sur Yvette, Villiers le Bâcle et Gif sur Yvette. Ces 3 communes ont été  
reconnues en état de catastrophe naturelle. 

 
 
Le risque inondation par débordement de l’Essonne :  

L’Essonne est principalement alimentée par une nappe souterraine située à l’est du plateau 
calcaire de la Beauce, ce qui explique le régime régulier de la rivière ; toutefois un épisode 
pluvieux prolongé entraîne une élévation de la  nappe des calcaires et par suite une 
augmentation du débit de l’Essonne (débit moyen = 6,3 m/s – débit lors de la crue de 1983 

= 24,3 m/s) pouvant conduire à une saturation des réservoirs naturels que sont les marais et 
les étangs bordant la rivière. Ainsi, en cas de fortes averses, ils ne jouent plus leur rôle de 
champs d’expansion et il s’ensuit un ruissellement qui donne naissance à une crue susceptible 
d’entraîner des inondations, comme celles observées entre 1978 et 1983 (crue d’importance 
centennale). 

 
 
Le risque inondation par débordement de la Bièvre : 

Les communes de Bièvres, Igny, Massy et Verrières-le-Buisson sont directement riveraines de 
la Bièvre. La Bièvre est sensible aux orages d’été avec des variations de niveau extrêmement 
brutales. La crue la plus forte connue date de 1982. 

 

 
En plus du risque d’inondation sur ces grands cours d’eau, il faut tenir compte du risque sur 
les petits affluents, comme le débordement de ruisseau, voire des coulées boueuses. 
 
On peut citer pour les affluents de l’Orge : la Sallemouille pour les communes de Marcoussis 
et Linas, La Renarde, pour des débordements et coulées boueuses sur les communes de 
Villeconin, Souzy la Briche et Saint Sulpice de Favières et enfin la Prédecelle, affluent de la 
Rémarde pour les communes de Limours, Briis-sous-Forges, Fontenay les Briis 
principalement. 
 
Pour ce qui concerne les affluents de l’Yvette , on peut citer le Vaularon et le Rouillon,le 
Mort Ru pour les communes de Nozay, La Ville du Bois, Longpont sur Orge et Villiers sur 
Orge. Ces cours d’eau ont un régime hydraulique torrentiel qui a provoqué plusieurs 
inondations de voirie et d’habitation au cours de la dernière décennie. 
 
Dans le département, il y a aussi le risque inondation par ruissellement, notamment pour les 
communes de Paray-Vieille-Poste, Montlhéry, Saint Michel sur Orge, Brétigny sur Orge et La 
Norville. 
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Les mesures prises dans le département 

 
Des mesures de protection et de prévention permettent de limiter le phénomène de crue ou les 
dommages dus à l’inondation lorsqu’elle se produit. On peut trouver : 

� différents aménagements : bassins de rétention, limitation du ruissellement à la 
source, maintien ou reconstitution de zones inondables, barrage écrêteurs, 
amélioration des ouvrages hydrauliques, entretien du lit et des berges, préservation 
des écosystèmes. 

� le repérage des zones exposées (cartographie des zones à risque) 
� la prise en compte du risque dans les documents d’urbanisme et les autorisations 

de construire (plans locaux d’urbanisme, plan de prévention des risques naturels 
inondation) 

� la préservation des espaces perméables 
 

Sur la vallée de la Seine, un plan de prévention du risque inondation a été élaboré 
par les services de l’Etat. Après enquête publique, un arrêté a été signé par le Préfet de 
l’Essonne le 20 octobre 2003. Par ailleurs, il existe sur la vallée de la Seine une procédure de 
diffusion de l’alerte afin d’informer, en temps réel, les responsables locaux de toute montée 
des eaux. (règlement d’annonce des crues du 27 juin 2000)  

 
De plus , un plan de secours spécialisé (PSS) a été élaboré par les services du Préfet (arrêté 
préfectoral du 27 mai 1998) qui présente les principes et les moyens de lutte contre des 
désordres importants consécutifs à un débordement de ce cours d’eau. 
 
La fonction du Barrage du Coudray Montceaux est d’assurer la hauteur d’eau nécessaire à la 
navigation des bateaux de commerces ou privés, l’alimentation d’eau potable de la région et 
l’irrigation des terres agricoles, tout en limitant les inondations en période de crues faibles ou 
moyennes. Le barrage sera reconstruit de 2008 à 2010, afin de moderniser l’ouvrage et en 
faciliter le fonctionnement. Le projet consiste à transformer ce barrage dit à hausses Aubert 
(panneaux métalliques articulés à leur base) en barrage mobile à vannes clapet. Il sera 
construit près de l’ancien, qui sera démoli ensuite. 
 

 
 

Sur l’Orge aval, le Syndicat Mixte de la Vallée de l’Orge Aval a engagé un 
programme d’actions pour contenir les crues de l’Orge et de ses affluents : acquisitions 
foncières pour protéger le fond de vallée de l’urbanisation, aménagement de 14 bassins de 
retenue, motorisation des ouvrages hydrauliques, télésurveillance, mise en place d’équipes 
d’astreinte pour la surveillance de la rivière. Un plan d’exposition aux risques d’inondation 
(PERI) a été approuvé par arrêtés préfectoraux du 13 décembre 1993 et du 31 mars 1994 pour 
les communes de Viry-Châtillon, Longpont sur Orge, Sainte Geneviève des Bois, Epinay sur 
Orge, Villiers sur Orge, Saint Germain les Arpajon, Leuville sur Orge, Saint Michel sur Orge, 
Morsang sur Orge, Athis Mons, Villemoisson sur Orge et Juvisy sur Orge ; par arrêté 
préfectoral du 31 mars 1994 pour la commune de Savigny sur Orge et par arrêté préfectoral 
du 2 août 1994 pour la commune de Brétigny sur Orge. Les limites des zones inondées sont 
celles de la crue de 1978 (plus haute crue connue, de période de retour de 20 à 30 ans). Le 
PERI vaut PPRI et est consultable en Mairie dans chacune des communes concernées. 
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Sur l’Yvette, un plan de prévention du risque inondation (PPRI) a été prescrit par 
arrêté préfectoral du 31 janvier 1995 et approuvé le 26 septembre 2006. Les zones inondables 
sont celles d’une crue centennale modélisée. Le PPRI est consultable en Mairie dans chacune 
des communes concernées. 

 
Sur le bassin versant Orge-Yvette, un Schéma d’Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SAGE) a été approuvé par arrêté inter préfectoral n° 2006-PREF.DC13/BE0101 du 09 
juin 2006. 

 
 
Sur la vallée de l’Yerres, le syndicat intercommunal d’assainissement de la 

région de Villeneuve Saint Georges (SIARV) assure déjà une partie de ces missions. Un 
périmètre des zones inondables, institué au titre de l’article R.111-3 du code de l’Urbanisme a 
été approuvé par arrêté préfectoral le 16 juin 1982. Ce périmètre vaut PPRi depuis la loi du 02 
février 1995. Il est actuellement en cours de prescription, pour aboutir à un PPRi 
interdépartemental (Seine et Marne, Essonne et Val de Marne). Un Schéma d’Aménagement 
et de gestion des Eaux (SAGE) est en cours d’élaboration.  
 
 

       débordement de l’Yerres 
 
 

Sur la vallée de l’Essonne, le syndicat intercommunal d’assainissement et de 
restauration de cours d’eau (SIARCE) ainsi que le syndicat intercommunal d’aménagement de 
la vallée de la Juine mènent, depuis 1993, une politique active de gestion et d’entretien de la 
rivière.  
Un arrêté prescrivant l’établissement d’un plan de prévention du risque inondation (PPRI) 
pour la vallée de l’Essonne a été établi le 22 juin 2001. L’étude des aléas est en cours  sur la 
totalité du linéaire de la rivière Essonne (depuis la confluence Œuf- Rimarde dans le Loiret 
jusqu’à la confluence avec la Seine). Un Schéma d’Aménagement et de gestion des Eaux 
(SAGE) Nappe de Beauce est en cours d’élaboration. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



33/59 

 
 
 

 

Liste des communes concernées : inondations et coulées de boues 
Sont mentionnées les communes concernées par un plan de prévention du risque inondation 
approuvé ou prescrit. 
 
Légende 
Communes ayant fait l’objet d’1 PPRi prescrit ou approuvé mais pas d’arrêté CATNAT 
Communes  ayant fait l’objet d’arrêté CATNAT sans PPR prescrit ou approuvé 
Communes ayant fait l’objet d’1 PPRi prescrit ou approuvé avec arrêté CATNAT 
 
ANGERVILLIERS 
ARPAJON  
ATHIS MONS 
AUVERNAUX 
AUVERS SAINT GEORGES 
AVRAINVILLE 
BALLAINVILLIERS  
BALLANCOURT SUR 
ESSONNE 
BAULNE 
BIEVRE 
BOIGNEVILLE 
BOISSY LE CUTTE 
BOISSY LE SEC 
BOISSY SOUS ST YON 
BONDOUFLE 
BOULLAY LES TROUX 
BOURAY SUR JUINE  
BOUSSY SAINT ANTOINE 
BOUTIGNY SUR ESSONNE 
BOUVILLE 
BRETIGNY SUR ORGE 
BREUILLET 
BREUX JOUY 
BRIIS SOUS FORGES 
BROUY 
BRUNOY 
BRUYERES LE CHATEL 
BUNO BONNEVAUX 
BURES SUR YVETTE 
CERNY 
CHAMARANDE 
CHAMPCUEIL 
CHAMPLAN 
CHAUFFOUR LES ETRECHY 
CHEPTAINVILLE 
CHEVANNES 
CHILLY MAZARIN 
CORBEIL ESSONNES  
CORBREUSE 
LE COUDRAY MONTCEAUX 
COURANCES 
COURCOURONNES 
COURDIMANCHE SUR 
ESSONNE 
COURSON MONTELOUP 
CROSNES 
DANNEMOIS  
D’HUISON LONGUEVILLE 
DOURDAN 
DRAVEIL 
ECHARCON 
EGLY 
EPINAY-SOUS-SENART 
EPINAY SUR ORGE 

ETIOLLES 
ETRECHY 
EVRY 
LA FERTE ALAIS 
FLEURY MEROGIS 
FONTENAY LES BRIIS 
FONTENAY LE VICOMTE 
FORGES LES BAINS 
GIF SUR YVETTE 
GIRONVILLE SUR ESSONNE 
GOMETZ LE CHATEL 
GRIGNY 
GUIBEVILLE 
GUIGNEVILLE SUR ESSONNE 
IGNY 
ITTEVILLE 
JANVILLE SUR JUINE 
JANVRY 
JUVISY SUR ORGE 
LARDY 
LEUVILLE SUR ORGE 
LIMOURS  
LINAS 
LISSES 
LONGJUMEAU 
LONGPONT SUR ORGE 
MAISSE 
MARCOUSSIS 
MAROLLES EN HUREPOIX 
MASSY 
MAUCHAMPS 
MENNECY 
MEREVILLE 
MILLY LA FORET 
MOIGNY SUR ECOLE 
LES MOLIERES 
MONDEVILLE 
MONTGERON 
MONTLHERY 
MORANGIS 
MORIGNY CHAMPIGNY 
MORSANG SUR ORGE 
MORSANG SUR SEINE 
NAINVILLE LES ROCHES 
LA NORVILLE 
NOZAY 
OLLAINVILLE 
ONCY SUR ECOLE 
ORMOY 
ORMOY LA RIVIERE 
ORSAY 
ORVEAU 
PALAISEAU 
PARAY-VIELLE-POSTE 
PECQUEUSE  

LE PLESSIS PATE 
PRUNAY SUR ESSONNE 
QUINCY-SOUS-SENART 
RIS ORANGIS 
ROINVILLE 
SAINT AUBIN 
SAINT CHERON 
SAINT CYR SOUS DOURDAN 
STE GENEVIEVE DES BOIS 
ST GERMAIN LES ARPAJON 
ST GERMAIN LES CORBEIL 
ST JEAN DE BEAUREGARD 
ST MAURICE 
MONTCOURONNE 
SAINT MICHEL SUR ORGE 
SAINT PIERRE DU PERRAY 
SAINTRY SUR SEINE 
SAINT SULPICE DE FAVIERES 
SAINT YON 
SAULX LES CHARTREUX 
SAVIGNY SUR ORGE 
SERMAISE 
SOISY SUR ECOLE 
SOISY SUR SEINE 
SOUZY-LA-BICHE 
TIGERY 
TORFOU 
LES ULIS 
LE VAL ST GERMAIN 
VARENNES JARCY 
VAUGRIGNEUSE 
VAYRES SUR ESSONNE 
VERRIERES LE BUISSON 
VERT LE GRAND 
VERT LE PETIT 
VIDELLES 
VIGNEUX SUR SEINE 
VILLABE 
VILLEBON SUR YVETTE 
VILLECONIN 
LA VILLE DU BOIS 
VILLEJUST 
VILLEMOISSON SUR ORGE 
VILLENEUVE SUR AUVERS 
VILLIERS LE BACLE 
VILLIERS SUR ORGE 
VIRY CHATILLON 
WISSOUS 
YERRES 
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Le risque naturel 
 
 
 
 

2) le risque mouvement de terrain 
 
 

Présentation du risque  
 
 
Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol et du sous-sol, il est 
fonction de la nature et de la disposition des couches géologiques. Suite à une évolution 
naturelle ou sous l’action des activités humaines, la stabilité initiale des sols ou des massifs 
géologiques peut être remise en cause et aboutir à des déformations, ruptures, dissolutions ou 
érosions. 

 
Ces phénomènes se divisent, selon leur vitesse de déplacement : 

 
� Mouvements lents et continus : affaissements, glissements, fluage, ravinements, 
tassements de terrain, retrait et gonflement des sols argileux 

� Mouvements rapides et discontinus : effondrement, chute de pierres ou de blocs, 
éboulement, écoulement, coulées boueuses, … 
 
Les conséquences d’un tel phénomène sont : 
 

� La mise en cause de la sécurité des personnes. 

� Les dégradations physiques, partielles ou totales des biens exposés. 

� L’obstruction des voies de communication, d’où interruption d’activité, perte de 
production. 

� Le gel des terres pour l’urbanisation ; c’est un dommage indirect fréquent dans les 
cas de mouvements de terrain. 

 
Les mouvements de terrain de grande ampleur sont souvent à l’origine de phénomènes 
induits, souvent plus graves que le mouvement lui-même. Ces phénomènes induits sont en 
majorité des inondations et des ondes de submersion. 
 
 
Le risque dans le département  
 
Le département de l’Essonne est particulièrement touché par le risque retrait et gonflement 
des sols argileux. En effet, des sous-sols sont composés d’argiles, qui ont la capacité 
d’absorber l’eau (gonflement), puis en période chaude l’eau se retire (retrait) ; ce qui 
provoque un mouvement de terrain. 
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Dans le département de l’Essonne, il faut noter la présence de cavités souterraines. 
Les cavités souterraines sont des vides qui affectent le sous-sol et dont l’origine dans le 
département est liée à l’activité humaine. En Essonne, le risque provient de marnières et 
d’anciennes carrières abandonnées. Ce risque se traduit par un risque d’affaissement plus ou 
moins brutal de cavités souterraines artificielles. 
 
Parmi les risques de mouvements de terrain, on retrouve également le risque : glissement de 
terrain, éboulements. 

 
Les mesures prises dans le département 

 
Dans ce cadre une réponse pourrait être apportée par l’élaboration de plans de prévention des 
risques naturels concernant spécifiquement le phénomène retrait-gonflement des argiles. 
 
Le département de l’Essonne dispose de la carte départementale des aléas retrait-gonflement 
des sols argileux, élaborée par le BRGM . ? ? Une plaquette  d’information sur ce phénomène 
a été transmise à l’ensemble des communes, aux communautés d’agglomérations et de 
communes, aux professionnels du bâtiments. Son objectif est d’être diffusée le plus largement 
possible, afin de se prémunir d’éventuelles conséquences fortement dommageables. 
 
Cependant des mesures de protection sont prises comme les murs de soutènement, le drainage 
de l’eau, grillage (pour les chutes de pierres), injection de béton…  
 
Ajouter la plaquette ARgile 
 
Liste des communes concernées 
 

� retrait-gonflement  (Source : communes ayant fait l’objet d’un arrêté de reconnaissance 
de catastrophe naturelle) 

 
ANGERVILLIERS  
ARPAJON  
ATHIS MONS 
BALLAINVILLIERS 
BALLANCOURT SUR 

ESSONNE 
BONDOUFLE 
BOULLAY LES TROUX 
BOUSSY SAINT 

ANTOINE 
BRETIGNY SUR ORGE 
BREUILLET 
BREUX JOUY 
BRUNOY 
BRUYERES LE CHATEL 
BURES SUR YVETTE 
CHAMPLAN 
CHILLY MAZARIN 
CORBEIL ESSONNES 
CORBREUSE 
LE COUDRAY MONTCEAUX 
COURSON MONTELOUP 
CROSNE 
DOURDAN 
DRAVEIL 

ECHARCON 
EGLY 
EPINAY SOUS SENART 
EPINAY SUR ORGE 
ETIOLLES 
EVRY 
FORGES LES BAINS  
GIF SUR YVETTE 
GOMETZ LE CHATEL 
GOMETZ LA VILLE 
GRIGNY 
IGNY 
JUVISY SUR ORGE 
LEUVILLE SUR ORGE 
LIMOURS  
LISSES 
LONGJUMEAU 
LONGPONT SUR ORGE 
MARCOUSSIS 
MAROLLES EN  

HUREPOIX 
MASSY 
MENNECY 
LES MOLIERES 
MONTGERON 

MONTLHERY 
MORANGIS  
MORSANG SUR ORGE 
LA NORVILLE 
NOZAY 
OLLAINVILLE 
ORMOY 
ORSAY 
PALAISEAU 
LE PLESSIS PATE 
QUINCY SOUS SENART 
RICHARVILLE 
RIS ORANGIS 
ROINVILLE 
SAINT AUBIN 
SAINT CHERON 
SAINT CYR SOUS DOURDAN 
STE GENEVIEVE DES BOIS 
ST GERMAIN LES  ARPAJON 
ST GERMAIN LES  CORBEIL 
SAINT HILAIRE 
ST MAURICE- 

MONTCOURONNE 
SAINT MICHEL SUR ORGE 
SAINT PIERRE DU PERRAY 
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SAINTRY SUR SEINE 
SAINT YON 
SAULX LES CHARTREUX 
SAVIGNY SUR ORGE 
SERMAISE 
SOISY SUR ECOLE 
SOISY SUR SEINE 
LE VAL SAINT GERMAIN 

VARENNES JARCY 
VAUHALLAN 
VERRIERES LE BUISSON 
VERT LE PETIT 
VIGNEUX SUR SEINE 
VILLABE 
VILLEBON SUR YVETTE 
LA VILLE DU BOIS VILLEJUST 

VILLEMOISSON SUR ORGE 
VILLIERS LE BACLE 
VILLIERS SUR ORGE 
VIRY CHATILLON 
WISSOUS 
YERRES

 

 
 

� Sécheresse 2003 
 
L’ampleur et la spécificité du phénomène de la sécheresse de l’été 2003 ont conduit le 
gouvernement à adopter des critères assouplis, au titre de la procédure de reconnaissance de 
l’état de catastrophe naturelle : 46 communes ont été reconnues en état de catastrophe 
naturelle.  
 
 
ATHIS MONS 
BONDOUFLE 
BOUSSY SAINT ANTOINE 
BRUNOY 
BURES SUR YVETTE 
CHAMPLAN 
CHILLY MAZARIN 
COURCOURONNES 
CROSNE 
DRAVEIL 
EPINAY SOUS SENART 
ETIOLLES  
FLEURY MEROGIS 
GIFY SUR YVETTE 
GOMETZ LA VILLE 
GOMETZ LE CHATEL 
GRIGNY 

IGNY 
JUVISY SUR ORGE 
LES MOLI7RES 
LONGJUMEAU 
MARCOUSSIS 
MASSY 
MONTGERON 
MORANGIS 
MORSANG SUR ORGE 
NOZAY 
ORSAY 
PALAISEAU 
QUINCY SOUS SENART 
RIS ORANGIS 
SAINT AUBIN 
SAINTE GENEVIEVE DES 
BOIS 

SAULFS LES CHARTREUX 
SAVIGNY SUR ORGE 
SOISY SUR SEINE 
VARENNES JARCY 
VERRIERES LE BUISSON 
VIGNEUX SUR SEINE 
VILLEBON SUR YVETTE 
VILLEJUST 
VILLEMOISSON 
VILLIERS LE BACLE 
VIRY CHATILLON 
WISSOUS 
YERRES 
 
 

 
 
 
 

 
Pour les autres communes touchées, le législateur  a décidé de mettre en œuvre une procédure 
exceptionnelle d’aide financière. 55 communes sont concernées, et 371 personnes en ont 
bénéficié.  
 
Les conditions d’attribution : 
 
• les bâtiments à usage d’habitation principale, situés dans les communes ayant constitué 

leur dossier de catastrophe naturelle avant le 1er juin 2005. 
• Les bâtiments concernés doivent avoir été couverts pendant la période de sécheresse, soit 

du 1er juillet au 30 septembre 2003, par un contrat d’assurance garantissant les dommages 
incendie ou tout autre dommage à des biens situés en France.   

• Les dommages pris en compte sont ceux causés par la sécheresse survenue entre juillet et 
septembre 2003 et la réhydratation des sols qui lui a été consécutive, lorsque ces 
dommages compromettent la solidité des bâtiments ou les rendent impropres à leur 
destination. 
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� cavités souterraines  (source : Inspection Générale des Carrières) 
 

 
BALLANCOURT SUR 
ESSONNE 
CHILLY MAZARIN 
CORBREUSE 

COURANCES 
ETAMPES  
SAINT CYR SOUS  
DOURDAN 
SERMAISE 

SOISY SUR ECOLE 
VILLECONIN 
VILLIERS SUR ORGE

 
 

 
�  autre mouvement de terrain  (source : communes ayant fait l’objet d’un arrêté de 
reconnaissance de catastrophe naturelle) 

 
CHAMARANDE 
EGLY 
ETAMPES  
ST GERMAIN LES CORBEIL 

 
 
 
 

Il faut savoir que pour la tempête de décembre 1999, le département de l’Essonne (les 196 
communes) a été reconnu d’office au titre « des inondations et coulées de boue, mouvements 
de terrain » (arrêté du 29 décembre 1999). 
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Le risque naturel 
 
 
 

3) le risque tempête 
 
 
Présentation du risque  
 
Les tempêtes peuvent être définies comme des perturbations atmosphériques accompagnées 
de fortes variations de pression atmosphérique et de vent et pouvant atteindre une extension 
horizontale 1000 à 2000 kilomètres. 
 
Le risque dans le département  
 
Comparé aux zones littorales, ce risque semble moins important en Essonne. Cependant 
certains événements majeurs nous amènent à ne pas négliger ce risque. Le 3 février 1990, des 
rafales de plus de 120 km/h ont soufflé sur tout le département de l’Essonne, et, plus 
récemment, la tempête du 26 décembre 1999 où des vents de 173km/h ont été enregistrés à 
Athis Mons. 
La tempête ne touche pas de zone précise. Elle n’a pas de limites géographiques et peut 
concerner toutes les communes du département. 
Les mesures prises dans le département 

� Météo France diffuse deux fois par jour, à 6h et à 16h, ou plus fréquemment en 
cas de besoin, une carte de vigilance aux Services de l’Etat. L’objectif est 
d’informer les pouvoirs publics et la population en cas de phénomène 
météorologique dangereux dans les 24h à venir. Cette prévision est accompagnée 
de conseils de comportement adaptés à la situation. Pour ce faire, la Préfecture 
prévient les maires pour diffusion locale des préconisations et mise en alerte des 
services municipaux. 

 
Il existe 4 niveaux de vigilance : 

 
• Niveau 1 (vert) :   pas de vigilance particulière 
• Niveau 2 (jaune) :  soyez attentif si vous pratiquez des activités sensibles au risque 

météorologique : des phénomènes habituels dans la région mais occasionnellement 
dangereux sont prévus. Tenez-vous au courant de l’évolution météorologique 

• Niveau 3 (orange) :  Soyez très vigilant : des phénomènes météorologiques 
dangereux sont prévus. Tenez-vous au courant de l’évolution météorologique et suivez les 
conseils émis par les pouvoirs publics 

• Niveau 4 (rouge) :  une vigilance absolue s’impose : des phénomènes 
météorologiques dangereux d’intensité exceptionnelle sont prévus. Tenez-vous 
régulièrement au courant de l’évolution météorologique et conformez-vous aux conseils 
ou consignes émis par les pouvoirs publics. 
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Les divers phénomènes dangereux sont précisés sur la carte sous la forme de pictogrammes, 
associés à chaque zone concernée par une mise en vigilance de niveau 3 ou 4. 
 
Il s’agit des phénomènes suivants :  
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Le risque naturel 
 
 

4) Le risque feu de forêt 
 
 
Le risque dans le département  
 
 
La forêt couvre une surface de 40.000 hectares dans l’Essonne, soit 22 % de la surface du 
département, ce qui est légèrement inférieur au taux moyen national de 25.4 %. 
La végétation est constituée essentiellement de feuillus et de quelques résineux. 
 
Dans le département de l’Essonne les massifs forestiers sont relativement dispersés. 
Cependant on peut distinguer quatre sites majeurs : 
 

� la forêt de Milly la Forêt, située au sud Est du département, qui jouxte le massif 
forestier de Fontainebleau 

 

� la forêt de Sénart, située au Nord Est du département 
 

� la forêt de Verrières le Buisson, limitrophe avec les Yvelines et les Hautes de 
Seine 

 

� la forêt de Dourdan, située à l’ouest du département. 
 
 
L’indicateur « ID Rff », calculé selon les critères de la DDSC, montre que le risque feu de 
forêt en Essonne est classé comme « très faible »Toutefois, à la suite d’un important feu de 
forêt qui a touché la forêt de Sénart durant l’été 2006 (80 ha parcourus), un dispositif 
préventif et opérationnel a été mis en place pour l’été 2007. Il est reconduit en 2008. 
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Le risque technologique 
 
 
 

1)  le risque industriel 
 
 
Présentation du risque  
 
Ce risque majeur se définit comme la potentialité de survenue d’un accident majeur se 
produisant sur un site et entraînant des conséquences immédiates graves pour le personnel, les 
populations avoisinantes, les biens ou l’environnement, malgré les mesures de prévention et 
de protection prises. 
 
Ce risque peut se développer dans chaque établissement mettant en jeu des produits ou des 
procédés dangereux. 
 
Afin d’en limiter la survenue et les conséquences, les établissements les plus dangereux sont 
soumis à une réglementation stricte et à des contrôles réguliers. 
 
Trois types d’effets sont susceptibles d’être générés par les installations industrielles : 
 
� L’incendie : incendie par inflammation d’un produit au contact d’un autre, d’une 

flamme ou d’un point chaud, avec risque de brûlures et d’asphyxie. 

� L’explosion : explosion par mélange entre certains produits, libération brutale de gaz 
avec risque de traumatismes directs ou par l’onde de choc. 

� La dispertion : dispersion dans l’air, l’eau ou le sol de produits dangereux avec 
toxicité par inhalation, ingestion ou contact. 

 
 
Le risque dans le département  
 
� En application de la directive européenne du 9 décembre 1996 dite « SEVESO II », 6 
établissements dans l’Essonne ont été classés en « seuil haut ».A ce titre, ils font l’objet d’une 
étude de dangers et de l’élaboration d’un plan particulier d’intervention : 
 
- SMCA, dépôt d’hydrocarbure (Athis Mons) 
- SME (ex SNPE) produits énergétiques (Vert le petit) 
- CIM, dépôt d’hydrocarbure (Grigny) 
- Antargaz, stockage et conditionnement de GPL (Ris Orangis) 
- Isochem, chimie fine (Vert le petit) 
- OM GROUP (anciennement ROCKWOOD), produits pour l’électronique (Saint Chéron) 
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Les communes concernées 
 
ATHIS MONS 
BALLANCOURT SUR 

ESSONNE 
DRAVEIL  
GRIGNY 

ITTEVILLE 
LEUDEVILLE 
RIS ORANGIS 
SAINT CHERON 
SAINT VRAIN 

SERMAISE 
VERT LE GRAND 
VERT LE PETIT 
VIRY CHATILLON

 
 
 
 

� En application de cette même directive, 2 établissements dans l’Essonne sont classés en 
seuil bas. Ils ne sont pas soumis à l’élaboration d’un Plan Particulier d’Intervention. 

 
- ALTIS SEMICONDUCTOR, fabrication de composants électroniques (Corbeil-Essonnes 

et Le Coudray Montceaux) 
- SMCA, station d’hydrocarbure, produits dérivés ou gaz naturel (Paray-Vieille-Poste) 
 
 
Les communes concernées 
 
CORBEIL ESSONNES 
PARAY VIELLE POSTE 
LE COUDRAY MONCEAUX 

 
Les mesures prises dans le département 

 
- Une réglementation rigoureuse impose aux établissements industriels dangereux : 
 

	 une étude d’impact afin de réduire au maximum les nuisances causées par le 
fonctionnement normal de l’installation. 

	 une étude de danger qui  recense les dangers que peut présenter l’installation en 
cas d’accident et justifie les mesures propres à réduire la probabilité et les effets d’un 
accident. 
 
- D’autres mesures préventives sont imposées autour des établissements les plus 

dangereux : 
 

	 la maîtrise de l’urbanisation autour du site 
	 l’information de la population 

 
- Un contrôle régulier effectué par l’administration (inspecteur des installations classées) 
 
- Des plans des secours élaborés, rédigés et mis en œuvre : 
 

	 par l’industriel : Plan d’Opération Interne (POI) 
	 par le préfet : Plan Particulier d’Intervention (PPI) 

 
 
Une démarche d’information et de dialogue a été instituée autour des sites classés Seveso 
« seuil haut », par exemple en raison d’une situation particulièrement sensible en termes 
d’urbanisation. Elle prend la forme de groupes de travail qui peuvent couvrir un ou plusieurs 
établissements proches. 
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Ces groupes de travail sont réglementés par le décret n°2005-82 du  1er février 2005, pris en 
application de la loi du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile. Ce 
décret institue des comités locaux d’information de concertation (CLIC) pour tout bassin 
industriel comprenant une ou plusieurs installations SEVESO « seuil haut ». 
 
 
Ces comités permettent la concertation et la participation des différentes parties prenantes,  
notamment les riverains, à la prévention des risques d’accidents tout au long de la vie de ces 
installations.  
 
En Essonne, 4 sites sont concernés :  
 
CIM à Grigny et Antargaz à Ris-Orangis 
SME et ISOCHEM à Vert le Petit                             les CLIC ont été créés le 21 mars 2006  
Société OM GROUP  à Saint-Chéron / Sermaise 
 
 
SMCA à Athis Mons, en zone aéroportuaire d’Orly  le CLIC a été créé le 20 avril 2006 
Et une partie de  Villeneuve le roi (Val de Marne) 
 
Les communes participant aux CLIC : 
 
ATHIS MONS RIS ORANGIS 
BALLANCOURT  SUR ESSONNE SAINT CHERON 
DRAVEIL SAINT VRAIN 
ECHARCON SERMAISE 
FONTENAY LE VICOMTE VERT LE GRAND 
GRIGNY VERT LE PETIT 
ITTEVILLE VIRY CHATILLON 
LEUDEVILLE  
 
 

***************** 
 
Par ailleurs, il existe 4 dépôts d’hydrocarbures, exploités par la Société Française Donges-
Mets et le Service des Essences des armées, placés sous le contrôle du Ministère de l’Industrie 
et du Contrôle général des Armées. 
 
Les différents dépôts se situent en zone rurale, moyennement boisée, à l’écart de tout 
habitation et l’accès se fait par des routes départementales . 
 
Les mesures prises dans le département  
 
La conception des dépôts assure une sécurité , qui empêcherait la propagation du feu aux 
autres bacs de stockage. (gardiennage 24 h /24 h). 
 
Les communes concernées  
 
Guigneville 
D’Huisson Longueville 
Orveau 
Cerny 
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Le risque technologique 
 
 
 

2)  le risque nucléaire 
 
 
Présentation du risque  
 
Le risque nucléaire est un événement accidentel avec des risques d’irradiation ou de 
contamination pour le personnel, les populations avoisinantes, les biens et l’environnement. 
 
Bien que la probabilité d’un tel événement soit très faible en France, on prend en compte la 
possibilité d’un relâchement très important de radioactivité dans l’environnement. 
 
En France, dans les réacteurs nucléaires, en situation normale, trois barrières successives 
(gaine du combustible, circuit primaire et enceinte de confinement) sont interposées entre la 
matière radioactive et l’environnement. Pour qu’il y ait relâchement accidentel, il faut qu’elles 
soient toutes défaillantes.  
 
En cas d’accident majeur, les conséquences sont de deux types : 

 

	 l’irradiation par une source radioactive  
Il y a irradiation lorsque l’homme est exposé aux rayonnements ionisants par une source 
radioactive située à distance. On se protège de l’irradiation par des écrans, l’éloignement 
par rapport à la source et en réduisant le temps d’exposition. 

 

	 La contamination 
Il y a contamination lorsque les substances radioactives se sont fixées sur le milieu. Elle 
peut être atmosphérique (poussières en suspension) ou surfacique (lorsque les substances 
se sont déposées). 
 

On parle d’exposition interne, lorsque la substance radioactive se trouve à l’intérieur de 
l’organisme et d’exposition externe lorsqu’elle se situe à l’extérieur de l’organisme. 
 
 
 
Le risque dans le département  
 
L’Essonne est particulièrement concernée par les questions nucléaires. En effet, plusieurs 
installations de recherche, de fabrication et de stockage de déchets y sont implantées. 
 
Dans le département il y a deux sites nucléaires, celui du commissariat à l’énergie atomique 
(CEA), situé à Saclay, et le CEB de Bruyères Le Châtel. 
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Les mesures prises dans le département 
 

	 élaboration de Plan Particulier d’Intervention pour le CEA de Saclay et pour le centre de 
Bruyères le Châtel selon l’arrêté du 30 novembre 2001portant sur la mise en place d’un 
dispositif d’alerte d’urgence autour d’une installation nucléaire. 

création le 29 décembre 1998 de la Commission locale d’information (CLI) du CEA de 
Saclay, présidée par le président du Conseil Général de l’Essonne. Elle est composée d’élus, 
de représentants de l’Etat (préfets de l’Essonne et des Yvelines, sous-préfet de Palaiseau), de 
représentants de syndicats professionnels, d’organismes consulaires, d’associations, et 
d’experts. Elle a pour mission principale d’informer les populations des risques existants, en 
assurant un suivi de l’impact sur la santé et l’environnement de ces grands équipements 
énergétiques. 
 

	 création, par arrêté interministériel du 23 avril 2004, de la commission d’information 
auprès de l’installation nucléaire du Commissariat à l’Energie Atomique DAM île de 
France à Bruyères le Châtel. Présidée par le Préfet, elle est composée de représentants des 
services de l’Etat, de représentants des intérêts économiques et sociaux,  de représentants 
d’associations agréées de protection de l’environnement et de représentants des 
collectivités locales. Missions : information du public sur l’impact des activités nucléaires 
sur la santé et l’environnement. 

 
Liste des communes concernées 
 
BRUYERES LE CHATEL 
OLLAINVILLE 
SACLAY 
SAINT AUBIN 
GIF SUR YVETTE 
VILLIERS LE BACLE 
ITTEVILLE (stockage de déchets) 

vue aérienne du site de SACLAY 
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Le risque lié aux 
transports 
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Le risque lié aux transports 
 
 
Présentation du risque  
 
 
Le risque de transport de matières dangereuses est consécutif à un accident se produisant lors 
du transport par voie routière, ferroviaire, aérienne, d’eau ou par canalisation, de matières 
dangereuses. Il peut entraîner des conséquences graves pour la population, les biens et/ou 
l’environnement. C’est le premier risque en Ile de France. 
 
Définition TMD (source Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable) : 
« Une matière est classée dangereuse lorsqu’elle est susceptible d’entraîner des conséquences 
graves pour les populations, les biens et/ou l’environnement, en fonction des ses propriétés 
physiques et/ou chimique, ou bien par la nature des réactions qu’elle peut engendrer. » 
 
Les produits dangereux sont nombreux ; ils peuvent être inflammables, toxiques, explosifs, 
corrosifs ou radioactifs. 
 
Les principaux dangers liés aux TMD sont : 

 
� l’explosion occasionnée par un choc avec étincelles, par le mélange de produits, avec 

des risques de traumatismes directs ou par l’onde de choc, 
 
� l’incendie à la suite d’un choc, d’un échauffement, d’une fuite, avec des risques de 

brûlures et d’asphyxie, 
 
� la dispersion dans l’air (nuage toxique), l’eau et le sol de produits dangereux avec 

risques d’intoxication par inhalation, par ingestion ou par contact, ou pollution. 
 
 

1)  transport des matières dangereuses par voie routière 
 
 
Le risque dans le département  
 
Le territoire du département est traversé par plus de 1500 km de voies routières dont 117 km 
d’autoroutes et de voies rapides (y compris la N 104), tant dans le sens nord-sud qu’est-ouest : 

 
� l’Autoroute A6, avec un débit journalier moyen de 157 600 véhicules à Savigny-sur-

Orge et 102 830 à Villabé, 

� l’Autoroute A10, avec un débit journalier moyen non concédé de 71 650 véhicules aux 
Ulis, 
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� la nationale 20, avec un débit journalier moyen de 66 300 véhicules à Longjumeau,  
77800 à Linas et 37 340 à Etampes, 

� la nationale 7, avec un débit journalier moyen de 72 000 véhicules à Orly-Athis et 
32000 à Evry, 

� la nationale 6, avec un trafic journalier moyen de 38 000 véhicules à Montgeron, 

� la route départementale 188, avec un débit moyen journalier de 31 400 véhicules à 
Massy, 

� la route départementale 191, avec un trafic journalier moyen de 15 890 véhicules à 
Mennecy et 7000 à Morigny-Champigny, 

� la nationale 104 « la Francilienne », avec un débit moyen journalier de 60 000 à 80000 
véhicules, 

 
� la nationale 118 avec un débit moyen journalier entre 60 000 et 92 000 véhicules. 

 
 
 

Les mesures prises dans le département 
 

La prévention des risques liés au transport de matières dangereuses par la route, repose sur 
des réglementations strictes qui s’imposent aux transporteurs. Elles concernent les 
caractéristiques des véhicules, leur signalisation et leur circulation, ainsi que la qualification 
des entreprises et des conducteurs. Ces dispositions réglementaires varient selon la nature et 
les quantités de produit transporté. 

 
Caractéristiques des véhicules   

 
Les véhicules doivent être équipés d’un dispositif de suspension spécifique, d’un appareillage 
électrique spécial (coupe-circuit, interrupteurs…). Les citernes doivent être réalisées dans des 
matériaux donnés, avoir une épaisseur déterminée en fonction de leur rayon. Les citernes non 
conformes à ces dispositions ont été retirées de la circulation depuis le 1er juillet 1991. 
 
Le contrôle du respect des prescriptions relatives à la construction, à la réparation et à 
l’utilisation des citernes est assuré par : 

 
� une autorisation de mise en circulation (carte jaune) 
� des visites périodiques, 
� des autorisations particulières de transporter un produit donné. 

 
Signalisation et circulation 

 
La signalisation des véhicules est matérialisée par l’apposition de signes conventionnels sur le 
véhicule (des plaques étiquettes de danger correspondant à la nature du danger des 
marchandises transportées – inflammables, corrosives, explosives ; des panneaux orange 
portant le numéro de danger et celui d’identification du produit). 
 
Cette signalisation facilite une identification à distance du produit transporté et/ou de la nature 
du risque. Elle permettra aux secours de prendre les dispositions adéquates pour la protection 
de tous. 
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Qualification des entreprises et des conducteurs  

 
Depuis le 1er janvier 1992, le transport en véhicules citernes des matières dangereuses ne peut 
être effectué que par des entreprises dont « l’organisation qualité » a été certifiée par un 
organisme tiers accrédité. 
 
Par ailleurs, les conducteurs doivent être titulaires d’un certificat de formation, obtenu au 
terme d’un stage d’une durée minimale de 40 heures, avec obligation de suivre des recyclages 
tous les 4 ans (d’une durée minimale de 20 heures). 

 
 
 

Liste des communes concernées 
 
 

Les transports par voie routière, flexible et diffus, permettent d’assurer certains échanges au 
sein des industries, l’approvisionnement des stations services en carburants mais également 
les livraisons de fuel domestique et de gaz naturel auprès de l’ensemble de la population. 
Ainsi de nombreuses communes peuvent être concernées par le risque lié aux transports de 
matières dangereuses par voie routière. De plus, la localisation précise du risque TMD est à 
priori difficile à établir. 
 
Il n’existe pas d’itinéraire obligatoire pour les TMD. C’est pourquoi en première 
approximation, on peut supposer que le trafic des marchandises se concentre sur les grands 
axes routiers. Cependant une grande partie de tronçons autoroutiers est interdite au TMD, 
mais celle-ci concerne Paris et les départements voisins. 
 
On peut dénombrer 91 communes concernées par le risque majeur « TMD » par voie routière. 

 
 

ANGERVILLE 
ANGERVILLIERS  
ARPAJON  
ATHIS MONS  
AUTHON LA PLAINE 
AUVERNAUX  
AUVERS SAINT GEORGES 
AVRAINVILLE 
BALLAINVILLIERS 
BALLANCOURT SUR 

ESSONNE 
BAULNE  
BIEVRE 
BOISSY LE CUTTE 
BOISSY SOUS SAINT 

YON 
BONDOUFLE 
BOUSSY SAINT 

ANTOINE 
BOUTERVILLIERS 
BRETIGNY SUR ORGE 
BRIIS SOUS FORGES 
BRUNOY  
CERNY 

CHAMARANDE 
CHAMPLAN 
CHILLY MAZARIN 
CORBEIL ESSONNES 
LE COUDRAY 

MONTCEAUX 
EGLY 
EPINAY SOUS SENART 
EPINAY SUR ORGE 
ETAMPES  
ETIOLLES 
ETRECHY 
EVRY  
LA FERTE ALAIS 
FLEURY MEROGIS 
FONTENAY LE VICOMTE 
FORGES LES BAINS 
GOMETZ LE CHATEL 
GRIGNY 
GUILLERVAL 
IGNY 
JANVRY 
JUVISY SUR ORGE 
LEUVILLE SUR ORGE 

LINAS 
LISSES 
LONGJUMEAU 
MARCOUSSIS 
MAROLLES EN  

HUREPOIX 
MASSY 
MAUCHAMPS  
MENNECY 
MONNERVILLE 
MONTGERON 
MONTLHERY 
MORANGIS  
MORIGNY CHAMPIGNY 
MORSANG SUR ORGE 
LA NORVILLE 
ORMOY 
ORSAY 
PALAISEAU 
PARAY VIEILLE POSTE 
LE PLESSIS PATE  
LE PLESSIS ST BENOIST 
QUINCY SOUS SENART 
RIS ORANGIS 
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SACLAY 
ST GENEVIEVE DES  

BOIS 
ST GERMAIN LES  

ARPAJON 
ST GERMAIN LES 

CORBEIL 
SAINT HILAIRE 
ST JEAN DE  

BEAUREGARD 

ST MICHEL SUR ORGE 
SAULX LES  

CHARTREUX 
SAVIGNY SUR ORGE 
SOISY SUR SEINE 
SOUZY LA BRICHE 
LES ULIS 
TIGERY 
VAUGRIGNEUSE 
VERRIERES LE BUISSON 

VILLABE 
VILLEBON SUR YVETTE 
LA VILLE DU BOIS  
VILLEJUST 
VILLEMOISSON SUR  

ORGE 
VILLENEUVE SUR AUVERS 
VILLIERS LE BACLE 
VIRY CHATILLON 
WISSOUS
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Le risque lié aux transports 
 
 
 

2)  transport des matières dangereuses par voie ferroviaire 
 
 

Le risque dans le département  
 

Dans le département de l’Essonne, les lignes concernées sont : 
 

    � Corbeil – La Ferté Alais – Malesherbes 
    � Etampes – Sermaise 

 
De plus, les gares où sont effectuées des manipulations de wagons, génératrices de risques 
sont : 

� gare de triage de Juvisy-Athis 
� gare de Brétigny (fractionnement) 
� gare de Corbeil (stationnement) 
� gare de Ris-Orangis (wagons GPL liés à Elf-Antargaz) 

 
 

Les mesures prises dans le département 
 
La SNCF a entrepris une série d’actions : 
 

� suivi informatisé des wagons à partir de chaque poste de commandement avec 
utilisation des codes dangers-matières (les mêmes que pour la route) 

� vérification annuelle des châssis roulants et des citernes appartenant ou non à la SNCF, 

� mise en place de plan de transport évitant la traversée de zones très peuplées, 

� interdiction de croisement sous tunnel de trains de voyageurs et de trains de TMD, 

� composition de trains par catégories de produits pour éviter la coexistence de produits 
réactifs ou incompatibles, 

�  équipement des convois en liaison radio et des voies en postes téléphoniques d’alerte, 

� interdiction de l’attelage automatique (dangereux en cas de déraillement), 

� formation des mécaniciens sur les matières transportées. 
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Liste des communes concernées 
 
 
 

ANGERVILLE 
ARPAJON 
ATHIS MONS 
BALLANCOURT SUR 

ESSONNE 
BAULNE 
BIEVRE 
BOIGNEVILLE 
BOUTIGNY SUR  

ESSONNE 
BRETIGNY SUR ORGE 
BREUILLET 
BREUX JOUY 
BRUNOY 
BUNO BONNEVAUX 
BURES SUR YVETTE 
CHAMARANDE 
CHAMPLAN 
CHEPTAINVILLE 
CHILLY MAZARIN 
CORBEIL ESSONNES  
LE COUDRAY 

MONTCEAUX 
COURCOURONNES 
COURDIMANCHE SUR  

ESSONNE 
CROSNE 

 
DOURDAN 
EGLY 
EPINAY SOUS SENART 
EPINAY SUR ORGE 
ETAMPES  
ETRECHY 
EVRY 
LA FERTE ALAIS 
FONTENAY LE  

VICOMTE 
GIF SUR YVETTE 
GIRONVILLE SUR 

ESSONNE 
GRIGNY 
GUIGNEVILLE SUR 

ESSONNE 
GUILLERVAL 
IGNY 
JUVISY SUR ORGE 
LARDY 
LISSES 
LONGJUMEAU 
MAISSE 
MAROLLES EN  

HUREPOIX 
MASSY 

 
MENNECY 
MONNERVILLE 
MONTGERON 
MORIGNYCHAMPIGNY 
ORMOY 
ORSAY 
PALAISEAU 
PRUNAY SUR ESSONNE 
QUINCY SOUS SENART 
RIS ORANGIS 
ROINVILLE 
SAINT CHERON 
ST GENEVIEVE DES  

BOIS 
ST GERMAIN LES  

ARPAJON 
ST MICHEL SUR ORGE 
SAVIGNY SUR ORGE 
SERMAISE 
VIGNEUX SUR SEINE 
VILLABE 
VILLEMOISSON SUR  

ORGE 
VIRY CHATILLON 
YERRES
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Le risque lié aux transports 
 
 
 

3) Transport des matières dangereuses par voie fluviale  
 
 

Le risque dans le département  
 

Navigable jusqu’à Paris, la Seine est également un axe de transport de marchandises 
traversant plusieurs communes du département telles qu’Athis-Mons, Corbeil-Essonnes, 
Evry, Grigny, Ris-Orangis et Viry-Chatillon. Pour l’année 2002, le département de l’Essonne 
a réalisé un trafic par eau de 881 655 tonnes, en progression de 7,8 % par rapport à 2001 
(chargement et déchargement confondus) sur les installations portuaires ci-dessus, gérées par 
le port autonome de Paris. Ce trafic est composé essentiellement de matériaux de 
construction, de produits céréaliers et oléagineux et pour une infime partie de produits 
minéraliers (800 tonnes de houille). 

 
Cette voie comporte : 

 
� Postes de chargement et de déchargement : Port Saint Nicolas à Corbeil (50 000 T 
d’engrais) 
� Ponts : Corbeil – Francilienne – Evry – Ris-Orangis – Juvisy-Draveil – Athis-Mons 
� Ecluses : Coudray-Montceaux – Evry. 

 
 

Liste des communes concernées 
 
 
 

ATHIS MONS 
CORBEIL ESSONNES 
LE COUDRAY MONTCEAUX 
DRAVEIL 
ETIOLLES 

EVRY 
GRIGNY 
JUVISY SUR ORGE 
MORSANG SUR SEINE 
RIS ORANGIS 

ST GERMAIN LES 
CORBEIL 

SAINTRY SUR SEINE 
SOISY SUR SEINE 
VIGNEUX SUR SEINE 
VIRY CHATILLON
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Le risque lié aux transports 
 
 

4)  Transport des matières dangereuses par canalisation 
 
Le risque dans le département  
 
Les canalisations sont également un moyen d’acheminement des produits, qui permet en 
particulier d’approvisionner les clients, qu’il s’agisse de particuliers ou d’entreprises. 
 
Deux types de canalisations traversent le département : les gazoducs du réseau haute pression 
de GDF et des oléoducs. 
 
Les gazoducs du réseau haute pression sont exploités par GDF. Il s’agit de conduites en 
acier ou en fonte, de différents diamètres (80 à 600 mm), enfouies à 80 cm ou à 1 mètre de 
profondeur. Aucun accident significatif ne s’est produit sur ce réseau. 
 
Il existe également un gazoduc (Azote) géré par Air liquide, reliant la Société Altis à l’unité 
d’air liquide, basée à Moissy Cramayel. 
 
En Essonne, 4 réseaux d’oléoducs totalisent plus de 165 km de canalisations : 

 
   � l’Oléoduc LE HAVRE-GRANDPUITS (dont tronçons 

GARGENVILLE-ORLY, GRANDPUITS-GRIGNY), exploité par la société TRAPIL. Il 
s’agit d’une canalisation enfouie à 1 ou 2 mètres. En cas d’incident, un système de protection 
équipé d’un grillage avertisseur et de vannes de sectionnement permet d’isoler le tronçon 
concerné. Une rupture partielle de ce réseau à hauteur du Plessis-Pâté, s’est produite en 2001. 
 

� l’Oléoduc LE HAVRE-GRANDPUITS PLIF, exploité 
par ELF-France, est un ouvrage de 250 km de long qui relie Le Havre à la raffinerie de 
Grandpuits. Il s’agit d’une canalisation d’un diamètre de 20 cm, enterrée sur l’ensemble de 
son parcours à une profondeur minimale de 1 mètre. Il traverse la Seine à Evry, dans une 
gaine en acier pressurisée et sous alarme, et est relié au réseau TRAPIL à hauteur d’Etiolles. 
Aucun incident important ne s’est produit sur cette conduite. 
 

� l’Oléoduc de DONGES-MELUN-METZ, exploité par 
la Société Française Donges-Metz (SFDM). Il s’agit d’une canalisation enterrée. Une partie 
des installations relève du service des installations classées du ministère de la Défense. Aucun 
incident conséquent n’a été signalé sur ce réseau. 
 

� L’oléoduc qui relie la station de pompage de Vert le 

grand à la raffinerie de Grand Puits 
 
 

Les mesures prises dans le département 
Les trois réseaux d’oléoduc ont fait l’objet d’un plan de surveillance et d’intervention. (PSI) 
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Liste des communes concernées 
 
Les oléoducs 

 
ATHIS MONS 
ATLIS 
AUVERNAUX 
BALLANCOURT SUR 

ESSONNE 
BOISSY LA RIVIERE 
BONDOUFLE 
BOULLAY LES TROUX 
BOUVILLE 
BRETIGNY SUR ORGE 
BRIIS SOUS FORGES 
BRUYERES LE CHATEL 
CERNY 
CHALOU MOULINEUX 
CHAMPCUEIL 
CHAMPLAN 
CHEVANNES 
CHILLY MAZARIN 
CONGERVILLE  

THIONVILLE 
COURCOURONNES 
DANNEMOIS  
D’HUISON  

LONGUEVILLE 
ETAMPES  
ETIOLLES 

EVRY 
LA FERTE ALAIS 
FONTENAY LES BRIIS 
FONTENAY LE  

VICOMTE 
GOMETZ LA VILLE 
GRIGNY 
GUIGNEVILLE SUR 

ESSONNE 
GUILLERVAL 
JANVRY 
JUVISY SUR ORGE 
LEUVILLE SUR ORGE 
LIMOURS  
LINAS 
MARCOUSSIS 
LES MOLIERES 
MORIGNY CHAMPIGNY 
MOISSY 
CRAMAYELNAINVILLE LES  

ROCHES 
NOZAY 
OLLAINVILLE 
ORMOY LA RIVIERE 
ORVEAU 
PARAY VIEILLE POSTE 

LE PLESSIS PATE 
PUSSAY 
RIS ORANGIS 
SACLAS 
ST GERMAIN LES 

CORBEIL 
ST JEAN DE  

BEAUREGARD 
SAULX LES  

CHARTREUX 
SOISY SUR ECOLE 
TIGERY 
VERT LE GRAND 
VERT LE PETIT 
VIDELLES 
VILLEJUST 
VIRY CHATILLON 
WISSOUS

 

 
 
 
Les gazoducs : 

 
ANGERVILLE 
ARPAJON  
ATHIS MONS 
AUVERS SAINT 

GEORGES 
BALLAINVILLIERS 
BALLANCOURT SUR 

ESSONNE 
BAULNE 
BIEVRE 
BOISSY LA RIVIERE 
BONDOUFLE 
BOULLAY LES TROUX 
BOURAY SUR JUINE  
BOUSSY SAINT 

ANTOINE 
BOUTIGNY SUR  

ESSONNE 
BRETIGNY SUR ORGE 
BREUILLET 
BRIIS SOUS FORGES 
BRUNOY 
BRUYERES LE CHATEL 
BURES SUR YVETTE 
CERNY 
CHAMARANDE 
CHAMPLAN 

CHILLY MAZARIN 
CORBEIL ESSONNES  
LE COUDRAY MONTCEAUX 
COURANCES 
COURCOURONNES 
CROSNE 
DANNEMOIS  
D’HUISON  

LONGUEVILLE 
DOURDAN 
DRAVEIL 
EGLY 
EPYNAY SOUS SENART 
EPINAY SUR ORGE 
ETAMPES  
ETIOLLES 
ETRECHY 
EVRY 
LA FERTE ALAIS 
FLEURY MEROGIS 
FONTAINE LA RIVIERE 
FONTENAY LES BRIIS 
GIF SUR YVETTE 
GRIGNY 
IGNY 
ITTEVILLE 
JANVILLE SUR JUINE 

JANVRY 
JUVISY SUR ORGE 
LARDY 
LEUDEVILLE 
LEUVILLE SUR ORGE 
LIMOURS  
LINAS 
LISSES 
LONGJUMEAU 
LONGPONT SUR ORGE 
MAISSE 
MARCOUSSIS 
MAROLLES EN  

HUREPOIX 
MASSY 
MENNECY 
MEREVILLE 
MILLY LA FORET 
MOIGNY SUR ECOLE 
LES MOLIERES 
MONTGERON 
MONTLHERY 
MORANGIS  
MORIGNYCHAMPIGNY 
MORSANG SUR ORGE 
MORSANG SUR SEINE 
NOZAY 
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OLLAINVILLE 
ORMOY 
ORMOY LA RIVIERE 
ORSAY 
PALAISEAU 
LE PLESSIS PATE 
QUINCY SOUS SENART 
RIS ORANGIS 
ROINVILLE 
SACLAS 
SACLAY 
SAINT AUBIN 
SAINT CHERON 
SAINT CYR LA RIVIERE 
STE GENEVIEVE DES BOIS 

ST GERMAIN LES  
ARPAJON 

ST GERMAIN LES 
CORBEIL 

ST MAURICE 
MONTCOURONNE 

ST MICHEL SUR ORGE 
ST PIERRE DU PERRAY 
SAINTRY SUR SEINE 
SAINT VRAIN 
SAULX LES  

CHARTREUX 
SAVIGNY SUR ORGE 
SERMAISE 
SOISY SUR ECOLE 
SOISY SUR SEINE 

TIGERY 
LES ULIS 
LE VAL ST GERMAIN 
VAYRES SUR ESSONNE 
VERRIERES LE BUISSON 
VERT LE GRAND 
VERT LE PETIT 
VIGNEUX SUR SEINE 
VILLABE 
VILLEBON SUR YVETTE 
VILLEMOISSON SUR  

ORGE 
VILLIERS LE BACLE 
VILLIERS SUR ORGE 
VIRY CHATILLON 
YERRES
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 Glossaire 
 
AFFICHAGE DU RISQUE : Consiste à mettre à la disposition du citoyen des informations 
sur les risques qu’il encourt. Le préfet recense les risques et les sauvegardes dans un dossier 
synthétique qu’il transmet au maire. Celui-ci établit un dossier d’information, consultable en 
mairie, et en fait la publicité. L’affichage du risque est également réalisé par des affichettes 
situées dans les halls d’immeubles et les terrains regroupant 50 personnes (travail, 
logement, loisirs…). 

 
ALEA : Probabilité d’un événement qui peut affecter le système étudié                               
(naturel ou technologique). 
 
BASSIN DE RISQUES : C’est la zone géographique tout entière, concernée par le 
phénomène aléatoire à étudier (ex : bassin versant hydraulique, bassin à risques 
technologiques). Cette notion permet de travailler sur plusieurs communes en même temps 
avec économie de temps d’études et cohérence sur les mesures proposées. 
 
CDRNM : Commission Départementale des Risques Naturels Majeurs,  chargée de mettre en 
œuvre, dans le département, un dispositif d’information préventive des populations sur les 
risques majeurs. 
 
CIP : Cellule d’Information Préventive. 
 
CMIC : Cellule Mobile d’Intervention Chimique. 
 
CMIR : Cellule Mobile d’Intervention Radioactive. 
 
CMRME : Cellule Municipale Risques Majeurs et Protection de l’Environnement. 
 
CODIS : Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours. 
 
DDAF : Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt 
 
DDASS : Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 
DDE : Direction Départementale de l’Equipement. 
 
DDRM : Dossier Départemental des Risques Majeurs. Document de sensibilisation 
regroupant les principales informations sur les risques majeurs naturels et technologiques du 
département, consultable en mairie. 
 
DRIRE : Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement. 
DICRIM : Document Communal d’Information sur les Risques Majeurs. 
 
DIREN : Direction régionale de l’Environnement, chargée en particulier de l’annonce des 
crues. 
 
INSTALLATIONS CLASSEES : ce sont les usines, dépôts, activités qui présentent au 
regard de la loi, des risques ou des inconvénients pour l’environnement ou le voisinage. 
 
PER : Plan d’Exposition aux Risques valant PPR  
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PCS : Plan Communal de Sauvegarde, il regroupe l’ensemble des documents de compétence 
communale contribuant à l’information préventive et à la protection de la population. 
 
PIG : Projet d’Intérêt Général (document d’urbanisme). Il peut être utilisé pour prévenir les 
risques majeurs, qu’ils soient d’ordre technologique ou naturel. Il définit un périmètre 
d’application et indique les travaux et mesures visant à prévenir le risque (inconstructibilité, 
prescriptions spéciales, …). Les dispositions d’un PIG doivent obligatoirement être reprises 
dans les plans d’occupation des sols des communes concernées ainsi que dans les schémas 
directeurs. 
 
PLU : Plan Local d’urbanisme (ancien POS). Il s’agit d’un document d’urbanisme, élaboré à 
l’initiative et sous la responsabilité du maire, qui fixe les règles d’utilisation des sols sur la 
commune. 
POI : Plan d’Opération Interne.  
 
PPI : Plan Particulier d’Intervention. 
 
PPMS : Plan Particulier de Mise en Sûreté d’un établissement scolaire face aux risques 
majeurs. 
 
PPR : Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles  
PPRI : plan de prévention du risque inondation 
 
PSI : Plan de Surveillance et d’Intervention. 
 
PSS : Plan de Secours Spécialisé. 
 
PSS : Plan de Surfaces Submersibles 
 
RISQUES : Le risque est un sinistre éventuel exposant une partie de la société. Les risques 
peuvent être classés en 5 catégories : de la vie quotidienne, naturels, technologiques, de 
transport, conflictuels. Des critères de fréquence et de gravité permettent d’appréhender la 
notion de risque majeur : un risque peut être qualifié de majeur lorsque l’importance du 
phénomène ou sa vulnérabilité est grande. 

 
SDIS : Service Départemental d’Incendie et de Secours 
 
SIARV: Syndicat intercommunal d’assainissement de la région de Villeneuve St Georges 
SIARCE : Syndicat intercommunal d’assainissement et de restauration de la région de cours 
d’eau  
SIVOA :le Syndicat intercommunal Mixte de la Vallée de l’Orge Aval 
 
SEVESO : Ensemble des directives du conseil des ministres de la communauté européenne 
visant à réglementer les établissements industriels dangereux pour les populations et 
l’environnement. Doit son nom à l’accident chimique survenu en 1976 dans la localité 
italienne de Seveso. Se traduit en France par la réglementation sur les installations classées 
et celle relative à la prévention des risques majeurs. 
 
SIDPC : Service Interministériel de Défense et de Protection Civile (Préfecture) 
 
TMD : Transport de Matières Dangereuses. 
TMR : Transport de Matières Radioactives. 



 



Étampes

Dourdan

Méréville

Maisse

Cerny

Bouville

Angerville
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Milly-la-
Forêt
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St-
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Soisy-
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Dourdan

Fontenay-
lès-Briis
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St-Cyr-la-
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Vayres-s-
Essonne

Villebon-
s-Yvette Longjumeau Savigny-

s-Orge

Fleury-
Mérogis

Saulx-les-
Chartreux

Souzy-la-
Briche

Boissy-Ss-
St-Yon

Brières-les-
Scellés

Villiers-
le-Bâcle

Chatignonville

le Plessis-
Pâté

Champlan

Breux-
Jouy

Chilly-
Mazarin

Congerville-
Thionville

Crosne
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Oncy-s-
École

Montlhéry

Paray-V.-
Poste

Fontenay-
le-Vicomte

Villeneuve-
s-Auvers

St-Maurice-
Montcouronne

Ballainvilliers

Marolles-
en-Bauce

Arpajon

Ste-Geneviève-
des-Bois

Bois-
Herpin

Boissy-
le-Cutté

Courcouronnes

Épinay-
s-Orge

Ormoy

la Forêt-
Ste-Croix

Varennes-
Jarcy

Guibeville

la Ferté-
Alais

Nainville-
les-Roches

St-Michel-
s-Orge

Bures-s-
Yvette

Boullay-
les-Troux

Marolles-en-
Hurepoix

Prunay-s-
Essonne

Mauchamps

Longpont-
s-Orge

Quincy-Ss-
Sénart

Morsang-
s-Seine

St-Germ.-lès-
Arpajon

la Ville-
du-Bois Morsang-
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Source : IGN/BD Topo 2003 - Reproduction interdite. Conception : Direction de l'Environnement/Service de l'Eau (Mai 2008).
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Source : IGN/BD Topo 2003 - Reproduction interdite. Conception : Direction de l'Environnement/Service de l'Eau (Mai 2008).
Donnée extraite de www.argiles.fr, développé par le BRGM (Bureau de Recherche Géologiques et Minières), 
missions : observation du sol et du sous-sol, fourniture d'expertise indépendante. 
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Source : IGN/BD Topo 2003 - Reproduction interdite. Conception : Direction de l'Environnement/Service de l'Eau (Mai 2008).
Données: inspection générale des carrières souterraines abandonnées.

Mouvement de terrain : Cavité souterraine 
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Etat des risques naturels et technologiques 
en application des articles L 125 - 5 et R 125 - 26 du code de l'environnement  

 
1. Cet état des risques est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral  

n° 
 

du 
 

mis à jour le 
  

  
Situation du bien immobilier (bâti ou non bâti) 

 
2. Adresse  commune  code postal 
   

   
   
 
 

3. Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels prévisibles [PPRn] 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPRn prescrit oui  non    
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPRn appliqué par anticipation oui  non    
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPRn approuvé oui  non   
 

 Les risques naturels pris en compte sont : 

 Inondation  Crue torrentielle   Remontée de nappe    
 Avalanche   Mouvement de terrain   Sécheresse     
 Séisme   Cyclone   Volcan    
 Feux de forêt  autre    
 
 

4. Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques technologiques   [PPRt]  

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPRt approuvé oui  non    
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPRt prescrit * oui  non   
 
 * Les risques technologiques pris en compte sont : 

 Effet thermique  Effet de surpression   Effet toxique   
      
 

5. Situation de l’immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité 
en application du décret 91-461 du 14 mai 1991 relatif à la prévention du risque sismique , modifié par le décret n°2000-892 du 13 
septembre 2000 

 L’immeuble est situé dans une commune de sismicité zone Ia  zone Ib  zone II  zone III  Zone 0   
  
pièces jointes  
6. Localisation 
    extraits de documents ou de dossiers de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 
      

   

   

   

   
 

 
vendeur/bailleur – acquéreur/locataire 
 

7. Vendeur    -  Bailleur    Nom prénom     
rayer la mention inutile                                                                                                                                                                                   

8. Acquéreur – Locataire  Nom prénom     
rayer la mention inutile                                                                                                                                                                                    

    

9. Date                                                         à           le   
    

    
 

Le présent état des risques naturels et technologiques est fondé sur les informations mises à disposition par le préfet de département.  
En cas de non respect, l'acquéreur ou le locataire peut poursuivre la résolution du contrat ou demander au juge une diminution du prix. 

[V de l’article 125-5 du code de l’environnement] 

 
 



QUI DOIT ET COMMENT REMPLIR L’ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES ? 
LORS DE TOUTE TRANSACTION IMMOBILIERE EN ANNEXE DE TOUT TYPE DE CONTRAT DE LOCATION ECRIT, DE RESERVATION D’UN BIEN EN L’ETAT FUTUR 

D’ACHEVEMENT, DE LA PROMESSE DE VENTE OU DE L'ACTE REALISANT OU CONSTATANT LA VENTE D'UN BIEN IMMOBILIER BATI OU NON BATI 
  

Quelles sont les personnes concernées ? 
• Au terme des articles L. 125-5 et R 125-23 à 27 du code de l’environnement, les acquéreurs ou locataires de bien immobilier, de toute 

nature, doivent être informés par le vendeur ou le bailleur, qu’il s’agisse ou non d’un professionnel de l’immobilier, de l’existence des 
risques auxquels ce bien est exposé.  
Un état des risques, fondé sur les informations transmises par le Préfet de département au maire de la commune où est situé le bien, doit 
être en annexe de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état futur d’achèvement, de la promesse 
de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente de ce bien immobilier qu’il soit bâti ou non bâti. 

  
Quel est le champ d’application de cette obligation ? 

• Cette obligation d’information s’applique dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du département, pour les 
biens immobiliers bâtis ou non bâtis situés : 
1.  dans le périmètre d’exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques technologiques ayant fait l’objet d’une 
approbation par le Préfet ; 

2.  dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé par le Préfet ou 
dont certaines dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application du code de l’environnement (article L. 562-2). 

3.  dans le périmètre mis à l’étude dans le cadre de l’élaboration d’un plan de prévention des risques technologiques ou d’un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles prescrit par le Préfet ; 

4.  dans une des zones de sismicité Ia, Ib, II ou III mentionnées à l’article 4 du décret du 14 mai 1991. 
 
NB : Le terme bien immobilier s’applique à toute construction individuelle ou collective, à tout terrain, parcelle ou ensemble des parcelles 

contiguës appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. 
  

Où consulter les documents de référence ? 
• Pour chaque commune concernée, le préfet du département arrête : 

-  la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques à prendre en compte; 
-  la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 

• L’arrêté préfectoral comporte en annexe, pour chaque commune concernée : 

1.  un ou plusieurs extraits des documents permettant de délimiter les zones de la commune exposées aux risques pris en compte ; 
2.  une fiche permettant de préciser la nature et, dans la mesure du possible, l’intensité des risques dans chacune des zones et 
périmètres délimités par le plan prévention des risques naturels ou technologiques et dans les zones de sismicité Ia, Ib, II ou III . 

• Le préfet adresse copie de l’arrêté au maire de chaque communes intéressée et à la chambre départementale des notaires.  

• L’arrêté est affiché dans les mairies de ces communes et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département.  

• Un avis de publication de l’arrêté est inséré dans un journal diffusé dans le département. 

• Les arrêtés sont mis à jour : 
-  lors de l’entrée en vigueur d’un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions d’un plan de prévention 
des risques  naturels prévisibles, ou approuvant un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou un plan de prévention des 
risques technologiques, ou approuvant la révision d’un de ces plans ; 

-  lorsque des informations nouvelles portées à la connaissance du préfet permettent de modifier l’appréciation de la sismicité locale, de 
la nature ou de l’intensité des risques auxquels se trouve exposée tout ou partie d’une commune faisant l’objet d’un de ces plans. 

• Les documents mentionnés ci-dessus peuvent être consultés en mairie des communes concernées ainsi qu’à la préfecture et dans les 
sous-préfectures du département où est situé le bien mis en vente ou en location. Certains peuvent être directement consultables sur 
Internet à partir du site de la préfecture de département. 

  
Qui établit l’état des risques ? 

• L’état des risques est établi directement par le vendeur ou le bailleur, le cas échéant avec l’aide d’un professionnel qui intervient dans la 
vente ou la location du bien. 

• Cet état doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour 
une vente en l’état futur d’achèvemment, de la promesse de vente ou de l’acte réalisant ou constatant la vente du bien immobilier 
auquel il est annexé.  

• Il est valable pour la totalité de la durée du contrat et de son éventuelle reconduction. En cas de co-location, il est fourni à chaque 
signataire lors de sa première entrée dans les lieux. Le cas échéant, il est actualisé en cas d’une entrée différée d’un des co-locataires . 

  
Quelles informations doivent figurer ? 

• L’état des risques mentionne la sismicité et les risques naturels ou technologiques pris en compte dans le ou les plans de prévention et 
auxquels le bien est exposé. Cet état est accompagné des extraits des documents de référence permettant de localiser le bien au 
regard de ces risques. 

  
Comment remplir l’état des risques ? 

• Il suffit de reporter au bien, les informations contenues dans l’arrêté préfectoral et dans les documents de référence : situation au regard 
du ou des plans de prévention, nature des risques encourus et sismicité locale. 

  
Dans quel délai l’obligation est-elle applicable ? 

• L’état des risques est dû à compter du premier jour du quatrième mois suivant la publication de l’arrêté préfectoral au recueil des actes 
administratifs dans le département et en toute hypothèse à compter du 1er juin 2006.  

  
L’obligation d’information  sur un dommage consécutif à une catastrophe naturelle ou technologique 

• Dans le cas où la commune a fait l’objet d’un ou plusieurs arrêtés de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou 
technologique, et si le bien a fait l’objet d’une indemnisation particulière, il convient d’annexer  au contrat une déclaration du ou des 
sinistres indemnisés et dont on a connaissance. Cette déclaration ne fait pas l’objet d’un imprimé particulier. 

  
La conservation de l’état des risques 

• Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l’état des risques daté et visé par l’acquéreur ou le locataire, pour être en mesure 
de prouver qu’il a bien été remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail dont il est une composante. 

 

Pour en savoir plus, consultez  www.prim.net 
Ministère de l’écologie et du développement durable - 20, avenue de Ségur 75302 PARIS 07 SP- standard 01 42 19 20 21 

 www.ecologie.gouv.fr 
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Consolider les murs porteurs et désolidariser les bâtiments 
accolés

Prévoir des chaînages horizontaux (haut et bas) et verticaux (po- 
teaux d'angle) pour les murs porteurs ;

Prévoir des joints de rupture sur toute la hauteur entre les bâtiments 
accolés fondés différemment ou exerçant des charges variables.

Réaliser des fondations appropriées
Prévoir des fondations continues, armées et bétonnées à pleine 
fouille, d’une profondeur d’ancrage de 0,80 m à 1,20 m en fonction 
de la sensibilité du sol ;

Assurer l’homogénéité d’ancrage des fondations sur terrain en 
pente (l’ancrage aval doit être au moins aussi important que 
l’ancrage amont) ;

Eviter les sous-sols partiels, préférer les radiers ou les planchers por- 
teurs sur vide sanitaire aux dallages sur terre plein.

Eviter les variations localisées d’humidité
Éviter les infiltrations d’eaux pluviales (y compris celles provenant 
des toitures, des terrasses, des descentes de garage...) à proximité 
des fondations ;

Assurer l'étanchéité des canalisations enterrées (joints souples au 
niveau des raccords) ;

Éviter les pompages à usage domestique ;

Envisager la mise en place d’un dispositif assurant l’étanchéité 
autour des fondations (trottoir périphérique anti-évaporation, 
géomembrane...) ;

En cas d’implantation d’une source de chaleur en sous-sol, préférer 
le positionnement de cette dernière le long des murs intérieurs.

Prendre des précautions lors de la plantation d’arbres
Eviter de planter des arbres avides d’eau (saules pleureurs, 
peupliers ou chênes par exemple) à proximité ou prévoir la mise en 
place d’écrans  anti-racines ;

Procéder à un élagage régulier des plantations existantes ;

Attendre le retour à l'équilibre hydrique du sol avant de construire 
sur un terrain récemment défriché.

Construire

Aménager, Rénover

Écran anti-racines
(hauteur > 2m)

Distance supérieure à la
hauteur de l’arbre adulte

Joint de rupture

Chaînages horizontaux
et verticaux

Vide sanitaire
ou radier généralisé

ou sous-sol total

Homogénéité d’ancrage
des fondations

Réseau

drain

Terrasse
périmétrique

> 1.50 m Caniveau

> à 2 mJoints souples
au niveau des
canalisations

Evacuation des eaux
de toitures

Géomembrane
(largeur > 1.50 m)

Evacuation des eaux
de toitures
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Un mécanisme bien connu des géotechniciens

Un sol argileux change de volume selon son humidité 
comme le fait une éponge ; il gonfle avec  l’humidité 
et se resserre avec la sécheresse, entraînant des 
tassements verticaux et horizontalement, des fissura-
tions du sol.
L’assise d’un bâtiment installé sur ce sol est donc 
instable.
En effet, sous la construction, le sol est protégé de 
l’évaporation et sa teneur en eau varie peu au cours
de l’année ce qui n’est pas le cas en périphérie.
Les différences de teneur en eau du terrain, importan-
tes à l’aplomb des façades, vont donc provoquer des 
mouvements différentiels du sol notamment à proxi-
mité des murs porteurs et aux angles du bâtiment.  

Des désordres aux constructions

Quelles sont les constructions les plus vulnérables ? 
Les désordres touchent principalement les construc-
tions légères de plain-pied et celles aux fondations
peu profondes ou non homogènes.

Un terrain en pente ou hétérogène, l’existence de  
sous-sols partiels, des arbres à proximité, une circula-
tion d’eau souterraine (rupture de canalisations...)
peuvent aggraver la situation.

Comment se manifestent les désordres ? 

Fissuration des structures
Distorsion des portes et fenêtres
Décollement des bâtiments annexes
Dislocation des dallages et des cloisons
Rupture des canalisations enterrées

Des dommages nombreux et coûteux pour la collectivité

Plus de   exposées à ce risque, dans 7 
des 8 départements de la région ;

cause d’indemnisation au titre des
catastrophes naturelles (CATNAT) à la charge de la 
collectivité publique, derrière les inondations ;

Coût moyen d’un sinistre : .

500 communes

Deuxième 

10 000 €

En région Ile-de-France (chiffres 1998-2002) :

Coût cumulé des sinistres par département (millions d’€) *

Pourcentage des communes concernées par département
%

271

52

1 Evapotranspiration
2 Evaporation 
3 Absorption par les racines
4 Couches argileuse
5 Feuillets argileux
6 Eau interstitielle

 dépensés pour l’indemnisation 
des sinistres représentant 35% du coût national ;
1 milliard d’euros

* source Caisse centrale de Réassurance

Coûts extrapolés à partir d’un échantillon
de sinistres couverts par le régime CATNAT
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Les constructions sur terrain argileux 
en Ile-de-France
Comment faire face au risque de retrait-gonflement 
du sol ?

POLLUTIONS ET PREVENTION DES RISQUES

Vous pouvez vous renseigner auprès de votre mairie, de la préfecture
ou des services de la direction départementale de l’équipement de votre département.

Vous trouverez aussi des informations utiles sur Internet aux adresses suivantes :

Portail de la prévention des risques majeurs du ministère de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables
  - 

Bureau de Recherches Géologiques et Minières
  -  

Agence qualité construction

C

http://www.ecologie.gouv.fr  http ://www.prim.net

http://www.brgm.fr http://www.argiles.fr

http://www.qualiteconstruction.com

aisse centrale de réassurance
http://www.ccr.fr

Crédits photos :
Bureau de Recherches Géologique et Minières (BRGM)

Laboratoire régional de l’est parisien (LREP)

L’aléa retrait-gonflement des sols argileux en Ile-de-France

Niveau d’aléa et superficie* des formations argilo-marneuse

* Hors ville de Paris
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aléa fort - environ 890 km2, soit 8 % du territoire

aléa moyen - environ 1900 km2, soit 16 % du territoire

aléa faible - environ 6100 km2, soit 51 % du territoire

“a priori” non argileux - environ 2900 km2, soit 25 % du territoire

Assemblage des cartes départementales délimitant et hiérarchisant les zones à risque

Plaquette réalisée par la direction régionale de l’environnement d'Ile-de-France (idf.diren@idf.ecologie.gouv.fr)
en collaboration avec les directions départementales de l'équipement d'Ile-de-France



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Abbeville-le-Rivière

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Angerville

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Angervilliers

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Atlas des z.i. sur la 
Prédecelle et le Petit-
Muce suite aux orages du 
7 et 24/07/2000

PPR inondation 
prescrit le 19 
décembre 2000

Planche A4 au 
1/5000

Atlas fournis à la commune 
au format papier (format A4)

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles,fr

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Arpajon

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

PPRi de l'Orge 
amont prescrit le 
19/12/2000

PPRi de la 
Rémarde prescrit le 
19/12/2000

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Arrancourt

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Athis-Mons

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Fluviale, Ferroviaire et 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Risques Technologiques = 
Risque Industriel et 
Seveso Seuil Haut

Cartographie  en 
annexe du DDRM

PERI de l'Orge aval 
(valant PPRi)

PPRi approuvé le 
13 décembre 1993

Prescrit le 26 juin 
1990

Planche 
communale 
au1/5000

Dossier PPRi (papier) fournis 
à la commune : réglements, 
rapports de présentation, 
cartes zonages

PPRi de la Seine PPRi approuvé le 
20 octobre 2003

Prescrit le 14 mai 
1996

Plan d'ensemble 
au 1/15000

Dossier PPRi (papier et CD) 
fournis à la commune : 
réglement, rapport de 
présentation, cartes zonages 
aléas et réglementaire

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie des 
aléas (BRGM)

www.argiles.fr

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Authon-la-Plaine

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Auvernaux

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Auvers-saint-Georges

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Avrainville

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Ballainvilliers

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Ballancourt-sur-Essonne

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Risques Technologiques = 
Risque Industriel et 
Seveso Seuil Haut

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses. Cavités 
souterraines

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

PPRi de l'Essonne 
prescrit le 
22/06/2001

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Baulne

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

PPRi de l'Essonne 
prescrit le 
22/06/2001

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Bièvres

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

PPRi de la Bièvre 
prescrit le 
21/01/2002

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Blandy

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Cartographie  en annexe 
du DDRM

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Boigneville

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie  
Ferroviaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

PPRi de l'Essonne 
prescrit le 
22/06/2001

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Bois-Herpin

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Boissy-la-Rivière

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Boissy-le-Cutté

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Boissy-le-Sec

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Boissy-sous-saint-Yon

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Bondoufle

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Boullay-les-Troux

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Bouray-sur-Juine

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Boussy-saint-Antoine

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

R.111-3 de l'Yerres 
(valant PPRi)

PPRi approuvé le 
16 juin 1982

Code de l'urbanisme Montage au 1/5000 Document fournis à la 
commune au format papier

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Boutervilliers

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

. Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Boutigny-sur-Essonne

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

PPRi de l'Essonne 
prescrit le 
22/06/2001

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie  
Ferroviaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Bouville

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Brétigny-sur-Orge

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PERI de l'Orge aval 
(valant PPRi)

PPRi approuvé le 
02 août 1994

Prescrit le 26 juin 
1990

Planche 
communale au 
1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Breuillet

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

PPRi de l'Orge 
amont prescrit le 
19/12/2000

PPRi de la 
Rémarde prescrit le 
19/12/2000

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Ferroviaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Breux-Jouy

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

PPRi de l'Orge 
amont prescrit le 
19/12/2000

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie  
Ferroviaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Brières-les-Scellés

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Briis-sous-Forges

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Atlas des z.i. sur la 
Prédecelle et le Petit-
Muce suite aux orages du 
7 et 24/07/2000

PPRi de 
laPrédecelle 
prescrit le 19 
décembre 2000

Planche A4 au 
1/5000

Atlas fournis à la commune 
au format papier (format A4)

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

PPRi de la 
Charmoise prescrit 
le 07/01/2002

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Brouy

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Brunoy

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

R.111-3 de l'Yerres 
(valant PPRi)

PPRi approuvé le 
16 juin 1982

Code de l'urbanisme Montage au 1/5000 Document fournis à la 
commune au format papier

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Bruyères-le-Chatel

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

PPRi de la 
Charmoise prescrit 
le 07/01/2002

PPRi de l'Orge 
amont prescrit le 
19/12/2000

PPRi de la 
Rémarde prescrit le 
19/12/2000

Risques Technologiques = 
Nucléaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Buno-Bonnevaux

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

PPRi de l'Essonne PPRi de l'Essonne 
prescrit le 
22/06/2001

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie  
Ferroviaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Bures-sur-Yvette

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PPRi Yvette PPRi approuvé le 
26 septembre 
2006

Prescrit le 30 
janvier 1995

Plan d'ensemble 
au 1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Ferroviaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Cerny

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

PPRi de l'Essonne 
prescrit le 
22/06/2001

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Chalo-saint-Mars

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Chalou-Moulineux

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Chamarande

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses. Autres

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Champcueil

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Champlan

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PPRi Yvette PPRi approuvé le 
26 septembre 
2006

Prescrit le 30 
janvier 1995

Plan d'ensemble 
au 1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Champmotteux

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Chatignonville

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Chauffour-les-Étréchy

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Cheptainville

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie  
Ferroviaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Chevannes

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Chilly-Mazarin

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PPRi Yvette PPRi approuvé le 
26 septembre 
2006

Prescrit le 30 
janvier 1995

Plan d'ensemble 
au 1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses. Cavités 
souterraines

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Congerville-Thionville

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Corbeil-Essonnes

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PPRi de la Seine PPRi approuvé le 
20 octobre 2003

Prescrit le 14 mai 
1996

Plan d'ensemble 
au 1/15000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

PPRi de l'Essonne PPRi de l'Essonne 
prescrit le 
22/06/2001

Risques Technologiques = 
Risque Industriel et 
Seveso Seuil Bas

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Fluviale, Ferroviaire et 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Corbreuse

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses. Cavités 
souterraines

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune du Coudray-Montceaux

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PPRi de la Seine PPRi approuvé le 
20 octobre 2003

Prescrit le 14 mai 
1996

Plan d'ensemble 
au 1/15000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Risques Technologiques = 
Risque Industriel et 
Seveso Seuil Bas

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Fluviale, Ferroviaire et 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Courances

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses. Cavités 
souterraines

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Courcouronnes

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www,argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Ferroviaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Courdimanche-sur-
Essonne

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

PPRi de l'Essonne 
prescrit le 
22/06/2001

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie  
Ferroviaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Courson-Monteloup

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Atlas des z.i. sur la 
Prédecelle et le Petit-
Muce suite aux orages du 
7 et 24/07/2000

PPRi de la 
Prédecelle prescrit 
le 19 décembre 
2000

Planche A4 au 
1/5000

Atlas fournis à la commune 
au format papier (format A4)

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

PPRi de la Charmoise PPRi de la 
Charmoise prescrit 
le 07/01/2002

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Crosne

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

R.111-3 de l'Yerres 
(valant PPRi)

PPRi approuvé le 
16 juin 1982

Code de l'urbanisme Montage au 1/5000 Document fournis à la 
commune au format papier

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Ferroviaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Dannemois

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de d'Huison-Longueville

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

PPRi de l'Essonne PPRi de l'Essonne 
prescrit le 
22/06/2001

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Dourdan

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

PPRi de l'Orge amont PPRi de l'Orge 
amont prescrit le 
19/12/2000

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Ferroviaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Draveil

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PPRi de la Seine PPRi approuvé le 
20 octobre 2003

Prescrit le 14 mai 
1996

Plan d'ensemble 
au 1/15000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Risques Technologiques = 
Risque Industriel et 
Seveso Seuil Haut

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Fluviale

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Écharcon

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

PPRi de l'Essonne 
prescrit le 
22/06/2001

Risques Technologiques = 
Risque Industriel

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Égly

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

PPRi de l'Orge 
amont prescrit le 
19/12/2000

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Épinay-sous-Sénart

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

R.111-3 de l'Yerres 
(valant PPRi)

PPRi approuvé le 
16 juin 1982

Code de l'urbanisme Montage au 1/5000 Document fournis à la 
commune au format papier

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Épinay-sur-Orge

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PERI de l'Orge aval 
(valant PPRi)

PPRi approuvé le 
13 décembre 1993

Prescrit le 26 juin 
1990

Planche 
communale au 
1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier

PPRi Yvette PPRi approuvé le 
26 septembre 
2006

Prescrit le 30 
janvier 1995

Plan d'ensemble 
au 1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Estouche

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Étampes

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses. Cavités 
souterraines

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Étiolles

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PPRi de la Seine PPRi approuvé le 
20 octobre 2003

Prescrit le 14 mai 
1996

Plan d'ensemble 
au 1/15000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie Fluviale 
et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Étréchy

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Évry

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PPRi de la Seine PPRi approuvé le 
20 octobre 2003

Prescrit le 14 mai 
1996

Plan d'ensemble 
au 1/15000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argile.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Fluviale, Ferroviaire et 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de la Ferté-Alais

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

PPRi de l'Essonne PPRi de l'Essonne 
prescrit le 
22/06/2001

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Fleury-Mérogis

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Fontaine-le-Rivière

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Fontenay-les-Briis

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

PPRi de la Charmoise PPRi de la 
Charmoise prescrit 
le 07/01/2002

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.net

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Fontenay-le-Vicomte

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

PPRi de l'Essonne PPRi de l'Essonne 
prescrit le 
22/06/2001

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Risques Technologiques = 
Risque Industriel

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de la Forêt-le-Roi

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de la Forêt-sainte-Croix

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Forges-les-Bains

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Atlas des z.i. sur la 
Prédecelle et le Petit-
Muce suite aux orages du 
7 et 24/07/2000

Ppi de la Prédecelle 
prescrit le 19 
décembre 2000

Planche A4 au 
1/5000

Atlas fournis à la commune 
au format papier (format A4)

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Gif-sur-Yvette

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PPRi Yvette PPRi approuvé le 
26 septembre 
2006

Prescrit le 30 
janvier 1995

Plan d'ensemble 
au 1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Atlas des zones inondées 
lors de l'orage du 
29/04/2007

Carte au 1/5000 Atlas fournis à la commune 
au format papier (format A4) 
+ carte A0

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Risques Technologiques = 
Nucléaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Ferroviaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Gironville-sur-Essonne

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

PPRi de l'Essonne PPRi de l'Essonne 
prescrit le 
22/06/2001

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie  
Ferroviaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Gometz-la-Ville

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Gometz-le-Chatel

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune des Granges-le-Roi

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Grigny

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PPRi de la Seine PPRi approuvé le 
20 octobre 2003

Prescrit le 14 mai 
1996

Plan d'ensemble 
au 1/15000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Risques Technologiques = 
Risque Industriel et 
Seveso Seuil Haut

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Fluviale, Ferroviaire et 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Guibeville

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Guigneville-sur-Essonne

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

PPRi de l'Essonne PPRi de l'Essonne 
prescrit le 
22/06/2001

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Ferroviaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Guillerval

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Igny

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

PPRi de la Bièvre PPR inondation de 
la Bièvre prescrit le 
20/01/2002

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Itteville

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

PPRi de l'Essonne PPRi de l'Essonne 
prescrit le 
22/06/2001

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Risques Technologiques = 
Risque Industriel et 
Seveso Seuil Haut

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Janville-sur-Juine

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Janvry

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

PPRi de la Charmoise PPRi de la 
Charmoise prescrit 
le 07/01/2002

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Juvisy-sur-Orge

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PERI de l'Orge aval 
(valant PPRi)

PPRi approuvé le 
13 décembre 1993

Prescrit le 26 juin 
1990

Planche 
communale au 
1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier

PPRi de la Seine PPRi approuvé le 
20 octobre 2003

Prescrit le 14 mai 
1996

Plan d'ensemble 
au 1/15000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Fluviale, Ferroviaire et 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de la Norville

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Lardy

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Ferroviaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Leudeville

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Risques Technologiques = 
Risque Industriel et 
Seveso Seuil Haut

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Leuville-sur-Orge

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PERI de l'Orge aval 
(valant PPRi)

PPRi approuvé le 
13 décembre 1993

Prescrit le 26 juin 
1990

Planche 
communale au 
1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Limours

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Atlas des z.i. sur la 
Prédecelle et le Petit-
Muce suite aux orages du 
7 et 24/07/2000

PPRi de la 
Prédecelle prescrit 
le 19 décembre 
2000

Planche A4 au 
1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier 
(format A4)

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Linas

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Lisses

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

PPRi de l'Essonne PPRi de l'Essonne 
prescrit le 
22/06/2001

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Longjumeau

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PPRi Yvette PPRi Yvette 
approuvé le 26 
septembre 2006

Prescrit le 30 
janvier 1995

Plan d'ensemble 
au 1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Longpont-sur-Orge

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PERI de l'Orge aval 
(valant PPRi)

PPRi approuvé le 
13 décembre 1993

Prescrit le 26 juin 
1990

Planche 
communale au 
1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Maisse

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

PPRi de l'Essonne PPRi de l'Essonne 
prescrit le 
22/06/2001

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Ferroviaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Marcoussis

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Marolles-en-Beauce

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Marolles-en-Hurepoix

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Massy

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

PPRi de la Bièvre PPR inondation de 
la Bièvre  prescrit le 
21/01/2002

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Mauchamps

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Mennecy

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

PPRi de l'Essonne PPRi de l'Essonne 
prescrit le 
22/06/2001

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Mereville

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Mérobert

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Mespuits

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Milly-le-Forêt

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Moigny-sur-École

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune des Molières

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Mondeville

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Monnerville

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Montgeron

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

R.111-3 de l'Yerres 
(valant PPRi)

PPRi approuvé le 
16 juin 1982

Code de l'urbanisme Montage au 1/5000 Document fournis à la 
commune au format papier

PPRi de la Seine PPRi approuvé le 
20 octobre 2003

Prescrit le 14 mai 
1996

Plan d'ensemble 
au 1/15000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Montlhéry

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Morangis

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Morigny-Champigny

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Morsang-sur-Orge

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PERI de l'Orge aval 
(valant PPRi)

PPRi approuvé le 
13 décembre 1993

Prescrit le 26 juin 
1990

Planche 
communale au 
1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Morsang-sur-Seine

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PPRi de la Seine PPRi approuvé le 
20 octobre 2003

Prescrit le 14 mai 
1996

Plan d'ensemble 
au 1/15000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Fluviale

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Nainville-les-Roches

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Nozay

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Ollainville

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

PPRi de l'Orge amont PPRi de l'Orge 
amont prescrit le 
19/12/2000

PPRi de la Rémarde PPRi de la 
Rémarde prescrit le 
19/12/2000

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Risques Technologiques = 
Nucléaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Oncy-sur-École

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Ormoy

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

PPRi de l'Essonne PPRi de l'Essonne 
prescrit le 
22/06/2001

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Ormoy-la-Rivière

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Orsay

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PPRi Yvette PPRi approuvé le 
26 septembre 
2006

Prescrit le 30 
janvier 1995

Plan d'ensemble 
au 1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune d'Orveau

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Palaiseau

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PPRi Yvette PPRi approuvé le 
26 septembre 
2006

Prescrit le 30 
janvier 1995

Plan d'ensemble 
au 1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Paray-Vieille-Poste

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Risques Technologiques = 
Risque Industriel et 
Seveso Seuil Bas

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Pecqueuse

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Atlas des z.i. sur la 
Prédecelle et le Petit-
Muce suite aux orages du 
7 et 24/07/2000

PPRi de la 
Prédecelle prescrit 
le 19 décembre 
2000

Planche A4 au 
1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier 
(format A4)

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune du Plessis-Paté

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune du Plessis-saint-Benoist

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Prunay-sur-Essonne

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

PPRi de l'Essonne PPRi de l'Essonne 
prescrit le 
22/06/2001

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie  
Ferroviaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Puiselet-le-Marais

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Pussay

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Quincy-sous-Senart

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

R.111-3 de l'Yerres 
(valant PPRi)

PPRi approuvé le 
16 juin 1982

Code de l'urbanisme Montage au 1/5000 Document fournis à la 
commune au format papier

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Richarville

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Ris-Orangis

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PPRi de la Seine PPRi approuvé le 
20 octobre 2003

Prescrit le 14 mai 
1996

Plan d'ensemble 
au 1/15000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Ferroviaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Roinville-sous-Dourdan

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

PPRi de l'Orge amont PPRi de l'Orge 
amont prescrit le 
19/12/2000

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Ferroviaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Roinvilliers

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Saclas

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Saclay

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Plan particulier 
d'intervention

en cours 
d'élaboration

CEA de Saclay

Risques Technologiques = 
Nucléaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Saint-Aubin

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Risques Technologiques = 
Nucléaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Saint-Chéron

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

PPRi de l'Orge amont PPRi de l'Orge 
amont prescrit le 
19/12/2000

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Risques Technologiques = 
Risque Industriel et 
Seveso Seuil Bas et Seuil 
Haut

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Ferroviaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Saint-Cyr-la-Rivière

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Saint-Cyr-sous-Dourdan

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

PPRi de la Rémarde PPRi de la 
Rémarde prescrit le 
19/12/2000

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses. Cavités 
souterraines

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Sainte-Geneviève-des-
Bois

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PERI de l'Orge aval 
(valant PPRi)

PPRi approuvé le 
13 décembre 1993

Prescrit le 26 juin 
1990

Planche 
communale au 
1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Saint-Escobille

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Saint-Germain-lès-
Arpajon

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PERI de l'Orge aval 
(valant PPRi)

PPRi approuvé le 
13 décembre 1993

Prescrit le 26 juin 
1990

Planche 
communale au 
1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Saint-Germain-lès-Corbeil

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PPRi de la Seine PPRi approuvé le 
20 octobre 2003

Prescrit le 14 mai 
1996

Plan d'ensemble 
au 1/15000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses. Autres

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie Fluviale 
et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Saint-Hilaire

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Saint-Jean-de-Beauregard

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Saint-Maurice-
Montcouronne

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Atlas des z.i. sur la 
Prédecelle et le Petit-
Muce suite aux orages du 
7 et 24/07/2000

PPRi de la 
Prédecelle prescrit 
le 19 décembre 
2000

Planche A4 au 
1/5000

Atlas fournis à la commune 
au format papier (format A4)

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

PPRi de la Rémarde PPRi de la 
Rémarde prescrit le 
19/12/2000

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Saint-Michel-sur-Orge

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PERI de l'Orge aval 
(valant PPRi)

PPRi approuvé le 
13 décembre 1993

Prescrit le 26 juin 
1990

Planche 
communale au 
1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Saint-Pierre-du-Perray

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PPRi de la Seine PPRi approuvé le 
20 octobre 2003

Prescrit le 14 mai 
1996

Plan d'ensemble 
au 1/15000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Saintry-sur-Seine

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PPRi de la Seine PPRi approuvé le 
20 octobre 2003

Prescrit le 14 mai 
1996

Plan d'ensemble 
au 1/15000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Fluviale

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Saint-Sulpice-de-Favière

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Saint-Vrain

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Risques Technologiques = 
Risque Industriel et 
Seveso Seuil Haut

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Saint-Yon

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

PPRi de l'Orge amont PPRi de l'Orge 
amont prescrit le 
19/12/2000

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Saulx-les-Chartreux

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PPRi Yvette PPRi approuvé le 
26 septembre 
2006

Prescrit le 30 
janvier 1995

Plan d'ensemble 
au 1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Savigny-sur-Orge

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PPRi de la Seine PPRi approuvé le 
20 octobre 2003

Prescrit le 14 mai 
1996

Plan d'ensemble 
au 1/15000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

PERI de l'Orge aval 
(valant PPRi)

PPRi approuvé le 
31 mars 1994

Prescrit le 26 juin 
1990

Planche 
communale au 
1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier

PPRi Yvette PPRi approuvé le 
26 septembre 
2006

Prescrit le 30 
janvier 1995

Plan d'ensemble 
au 1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Sermaise

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

PPRi de l'Orge amont PPRi de l'Orge 
amont prescrit le 
19/12/2000

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses. Cavités 
souterraines

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Risques Technologiques = 
Risque Industriel et 
Seveso Seuil Haut

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Ferroviaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Soisy-sur-École

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses. Cavités 
souterraines

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Soisy-sur-Seine

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PPRi de la Seine PPRi de la Seine 
approuvé le 20 
octobre 2003

Prescrit le 14 mai 
1996

Plan d'ensemble 
au 1/15000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie Fluviale 
et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Souzy-le-Briche

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Tigery

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Torfou

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune des Ulis

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Valpuiseaux

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune du Val-saint-Germain

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Atlas des z.i. sur la 
Prédecelle et le Petit-
Muce suite aux orages du 
7 et 24/07/2000

PPRi de la 
Prédecelle prescrit 
le 19 décembre 
2000

Planche A4 au 
1/5000

Atlas fournis à la commune 
au format papier (format A4)

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

PPRi de la Rémarde PPRi de la 
Rémarde prescrit le 
19/12/2000

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Varennes-Jarcy

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

R.111-3 de l'Yerres 
(valant PPRi)

PPRi approuvé le 
16 juin 1982

Code de l'urbanisme Montage au 1/5000 Document fournis à la 
commune au format papier

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Vaugrigneuse

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Atlas des z.i. sur la 
Prédecelle et le Petit-
Muce suite aux orages du 
7 et 24/07/2000

PPRi de la 
Prédecelle prescrit 
le 19 décembre 
2000

Planche A4 au 
1/5000

Atlas fournis à la commune 
au format papier (format A4)

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Vauhallan

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Vayres-sur-Essonne

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

PPRi de l'Essonne PPRi de l'Essonne 
prescrit le 
22/06/2001

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Verrières-le-Buisson

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

PPRi de la Bièvre PPR inondation de 
la Bièvre  prescrit le 
21/01/2002

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Vert-le-Grand

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Risques Technologiques = 
Risque Industriel et 
Seveso Seuil Haut

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Vert-le-Petit

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

PPRi de l'Essonne PPRi de l'Essonne 
prescrit le 
22/06/2001

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Risques Technologiques = 
Risque Industriel et 
Seveso Seuil Bas et Seuil 
Haut

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Videlles

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Vigneux-sur-Seine

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PPRi de la Seine PPRi approuvé le 
20 octobre 2003

Prescrit le 14 mai 
1996

Plan d'ensemble 
au 1/15000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie Fluviale 
et Ferroviaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Villabé

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

PPRi de l'Essonne PPRi de l'Essonne 
prescrit le 
22/06/2001

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Villebon-sur-Yvette

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PPRi Yvette PPRi approuvé le 
26 septembre 
2006

Prescrit le 30 
janvier 1995

Plan d'ensemble 
au 1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Villeconin

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses. Cavités 
souterraines

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de la Ville-du-Bois

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Villejust

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Villemoisson

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PERI de l'Orge aval 
(valant PPRi)

PPRi approuvé le 
13 décembre 1993

Prescrit le 26 juin 
1990

Planche 
communale au 
1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Ferroviaire et Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Villeneuve-sur-Auvers

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Villiers-le-Bacle

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Atlas des zones inondées 
lors de l'orage du 
29/04/2007

Carte au 1/5000 Atlas fournis à la commune 
au format papier (format A4) 
+ carte A0

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Risques Technologiques = 
Nucléaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Villiers-sur-Orge

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PERI de l'Orge aval 
(valant PPRi)

PPRi approuvé le 
13 décembre 1993

Prescrit le 26 juin 
1990

Planche 
communale au 
1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses. Cavités 
souterraines

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Viry-Chatillon

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

PERI de l'Orge aval 
(valant PPRi)

PPRi approuvé le 
13 décembre 1993

Prescrit le 26 juin 
1990

Planche 
communale au 
1/5000

Document fournis à la 
commune au format papier

PPRi de la Seine PPRi approuvé le 
20 octobre 2003

Prescrit le 14 mai 
1996

Plan d'ensemble 
au 1/15000

Document fournis à la 
commune au format papier 
et numérique

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Risques Technologiques = 
Risque Industriel et 
Seveso Seuil Haut

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation, Voie 
Fluviale, Ferroviaire et 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Wissous

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Routière

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06



Préfecture de l'Essonne
ministère 

de l'Écologie

du Développement 

et de l'Aménagement 

durables

RISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURSRISQUES MAJEURS
sur la commune de Yerres

Direction 

Départementale

de l'Equipement

de l'Essonne 

Service Urbanisme,

Risques et

Actions Juridiques

Bureau Risques

Naturels et 

Technologiques

Procédure Servitude Arrêté Cartographie Observation

R.111-3 de l'Yerres 
(valant PPRi)

PPRi approuvé le 
16 juin 1982

Code de l'urbanisme Montage au 1/5000 Document fournis à la 
commune au format papier

Arrêtés Catastrophes 
naturelles

Prim.net Prim.net www.Prim.net

Retrait et gonflement des 
formations argileuses et 
marneuses

Cartographie  en 
annexe du DDRM

www.argiles.fr

Transport Matières 
Dangereuses =  
Canalisation et Voie 
Ferroviaire

Cartographie  en 
annexe du DDRM

Commune soumise à 
Inondation

vendredi 18 juillet 2008

Boulevard de France

91012 Évry

Téléphone  01 60 76 33 51

Télécopie 01 60 76 33 06
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